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RUE H ARliAY -DU -PAL AÏS, 2,' 

au coin du quai de l'Horloge, 

à Paris. 

(Les lettres doivent tire affranchies.) 

flous rappelons à nos abonnés que la sup-

•ession du Journal est toujours faite dans les 

ieirt jours qui suivent Texpiraiion des abon-

nements. 

■ p
our

faciliter le service et éviter des retards, 

0
us les invitons à envoyer par avance les re-

nouvellements , soit par un mandat payable à 

V
ue sur la poste, soit par les Messageries im-

périales ou générales, qui reçoivent les abon-

nements au prix de )& francs par trimestre, 

0t$ aucune addition de frais de commission. 
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domaine privé. Ces .terrains vont être divisés en lots sur 

lesquels des maisons seront élevées aux frais de Sa Ma-

jesté. Ces maisons seront construites dans le double but 

d'offrir aux propriétaires qui les achèteront un intérêt 

avantageux de leur capital, et aux locataires qui viendront 

les habiter des logements salubres, confortables même 

et cependant d'un prix modique. Pour atteindre ce but, la* 

pins stricte économie sera appliquée à la construction'de 

ces maisons, où rien ne sera sacrifié à la vaine appa-

rence, mais où tout sera calculé pour la commodité de 
l'habitation. 

« Au fur et à mesure que ces maisons seront terminées, 

elles seront vendues en adjudication publique. Avant l'ad-

judication, on sera admis à preadre connaissance du prix 

de revient de ces constructions, et à en vérifier la comp-
tabilité. 

« La réalisation de cette idée aura, des conséquences 

d'autant plus fécondes qu'elle sera plus prompte. Pour 

parvenir à la construction'simultanée du plus grand nom-

bre possible de ces maisons, aussitôt que le lotissement 

sera fait, des lots seront cédés, au prix de revient, aux 

personnes qui prendront L'engagement de faire construire 
dans un délai fixé et d'après un plan déterminé. 

« Si, comme cela est probable, il' est démontré n,,o «~= 

maisons wiiSltlUCni un Lion pincement', eu uiôuio temps 

qu'elles concourent à un but de bienfaisance, un nouveau 

quartier sera promptement bâti, car l'Empereur espère 

que l'expérience qu'il aura tentée, et dont il aura le pre-

mier couru tous les risques, trouvera des imitateurs, et 

sera le commencement d'un soulagement notable apporté 
à la gêne des classes laborieuses. -» 
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11. le ministre de l'intérieur a adressé aux préfets la 
circulaire suivante : 

. . Paris, le 24 avril 1856. 
Monsieur le préfet, 

^l'occasion d'un récent débat sur la distribution des bul-
•eiins de vote en matière d'élections municipales, on a mis en 
nspicion, d'une manière générale, la libre et loyale pratique 

«wltrage universel. Ce principe fondamental de nos iusti-
«tioasne doit être l'objet d'aucun doute, d'aucune équivoque : 
impereur veut qi

10
 |

e
 suffrage universel soit parfaitement 

«; il veut déplus que tout le monde le sache bien. Je crois 
««devoir vous rappeler les règles simples et précises qui, 
wjnflément à la loi et à la jurisprudence, forment sur ce 
M noire droit public. 

Rivant l'article 10 de la loi du 16 juillet 1830 : « Pendant 
*> u,gt jours qui précèdent l'élection, les circulaires et 
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JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (l"ch.). 

Présidence de M. le premier président Délangle. 

Audience du 26 avril. 

VENfE, SUR ÊCHàftTÎLLOlSS, 1>E MARCHANDISES DÉPENDANT 

D'UNE FAILLITE. — COSMISSAIItiSS-PRISEURS. —■ COUR-

TIERS DE COMMERCE. — ATTKIRUTIONS PROFESSIONNELLES. 

Les courtiers de commerce près la Bourse de Paris sont sans 

droit pour procéder, en cas de faillite, à la vente, sur 
échantillons, de marchandises dépendant de cette faillite, et 
entreposées hors de l'enceinte municipale de la ville de 
Paris. 

Les commissaires-priseurs du département de la Seine sont 
fondés, dans ces circonstances, en cas d'infraction d'un 
courtier, à réclamer contre lui des dommages-intérêts pour 
raison de la violation de leurs attributions. 

Nt>us avons rendu compte (Gazette des Tribunaux du 

20 avril) des plaidoiries de M'
s
 Dufaure pour les commis-

saires-priseurs du département de la Seine, ct Marie pour 

M. R cois, courtier de commerce, ainsi que des conclu-

ëions de M. l'avocat-général Moreau, tendantes à l'inûr-

mation du jugement du Tribunal de première instance de 
Paris, attaqué par les commissaires-priseurs. 

Voici le texte de l'arrêt prononcé à l'audience de ce 
jour : 

« La. Cour, 

« Considérant que si le droit incontestable du courtier est 
. de vendre sur échantillons, à la Bourse, les objets mobiliers 

dont la loi lui confie- la négociation, en quelque lieu qu 'ils se 
trouvent au jour de la vente, l'exercice de ce droit estj par la 

force même des choses, restreint aux transactions volontaires 
entre négociants ; 

« Considérant, en effet, que, dans les ventes publiques à 

l 'enchère, l 'une dea principales obligations da l'ofiîcier qui 
les opère est de mettre l'acquéreur en possession de la chose 

achetée, condition qu 'il ne peut remplir sans se transporter 

dans les magasins où les objels mis en vente sont déposés, 

puisque là seulement peut se faire la comparaison de l'échan-

tillon avec la marchandise dont il est la déùbatiou, et que 

jusqu'à vérification, la vente peut être contestée ; ' 

« Qu 'il suit de cette nécessité que si la marchandise n'est 

pas dans l'enceinte où s'exerce régulièrement la lonction du 

courtier, il lui es.t interdit d'intervenir dans une opération 

dont il ne peut, dans l 'intérêt commun des vendeurs et des 

acquéreurs, accomplir légalement une des formalités substan-
tielles-; 

« Considérant, dès lors, qu 'en acceptant le mandat de ven-

dre et en vendant aux enchères des vins et liqueurs entrepo-

sés, soit à Bercy, soit à La Villetle, Ricois, dont la fonction 
était enfermée dans l 'enceinte municipale de la ville de Paris, 
a outrepassé son droit, et qu'il a causé aux appelants, dont 

il a violé les attributions, un dommage qu'il doit réparer ; 

« Que la Cour est en mesure de fixer l 'importance de ce, 
dommage ; 

« Librme le jugement, condatnno Ricois à payer à Levai-
gntmr ès-noms la somme de 500 fr. à titre de icparaiioii du 

préjudice causé; condamne Ricois aux dépens, e c. » 

SOUS PRÉFECTURE DE FONTAINEBLEAU, — ACQUISITION D'UN 

nuMfci — CONT &JBUTION DE LA VILLE. — RÉCLAMATION 
CONTRE LE DÉPARTEMENT. 

Un débat d'un intérêt particulier divise la ville de Fon-

tainebleau et l'administration du département de Seme-et-

Marne. Celte ville ayant obtenu la translation dans son. 

sein de la sous-prel'ecuirc, dont le siège était auparavant 

à Nemours, a concouru, il y a vingt-cinq ans, par uue 

subvention de 15,000 fr., à l'acquisition faite par l'admi-

nistration départementale, au prix de 24 ,000 fr., d'une 

maison destinée à servir d 'hôtel uu premier magistrat de 

l 'arrondissement; acquisition malheureuse, aiusi que l'a 
dit le jugement dont nous allons parler. 

Celte maison ayant élé, quatre ans plus tard, reconnue 

impropre à sa destination, a élé revendue par le départe-

ment 15 ,050 IV. seulement, somme touchée en entier^ en 

1834, pur les agents do la préfecture, et depuis celte épo-

'que la isous-prefcctuio, faute do remplacement dé l'nôiel 

revendu, a été installée, u titre de location faite par le 

département, dans uno maison purticuln re. Le but do la 

ville ayant été ainsi manqué, elle pur l'organe de Bon 

maire, réclamé contre IO département, représeiné p u- M. 

le prélet de Seine- el-Mui ne, la restitution do ses 15,000 
lia ucs. 

Le Tnbuuul de première instance do Fontainebleau a 
rendu, le 25 juillet 1855, uu jugement qui expose avec 

détail les laits et les moyens produits à sa barre. 

(
 Voici le texte de ce jugement ; 

« Le Tribunal, 

« Attendu que, par plusieurs délibérations du conseil mu-
nicipal, et notamment par celle du 11 février 1830, la ville de 
Fontainebleau a offert de concourir, jusqu'à concurrence de 
15,000 fr., à l 'acquisition par le département d'une maison 
destinée à servir d'hôtel de sous-préiéeture; 

« Qu'eu égard à cette décision ei en exécution d'une or-
donnance royale du 5 mai 1830, le préfet do Seine-et-Marne, 
sgissant au nom du département, a acquis, le 3 'juillet de la 
même année, la maison sise rue des Bons-Enfants, 32, 
moyennant 24,500 fr.; 

« Que, suivant la quittance des 4 et 10 mai 1831, les 15,000 
francs promis ont été payés au vendeur par la maire de Fon-
tainebleau; 

« Mais que bientôt cette maison, ayant été reconnue impro-
pre à servir de sous-préfecture, elle a été revendue par le dé-
partement, le 11 fivrier 1834, moyennan*. la somme de 

15,050 fr., qui fut tout entière versée dans la caisse du dé-
partement, en capital et intérêts, le 9 août 1834, et que, de-
puis cette époque, le département n'a fait aucune acquisition 
nouvelle pour y installer l'hôtel de la sous -préfecture; 

« Sur la question desavoir si la ville de Fontainebleau a 
un droit dé propriété sur ladite maison : 

« Attendu que, par l'acte de vente du 3 juillet 1830, les 
héritiers Guérin, propriétaires de cette maison, ont transmis 

cet ao&W consommé la transmission de ce droit au profil ex-
clusif du département, qui était seule partie contractante au-
dit acte, avec les vendeurs; 

« Attendu que le maire de Fontainebleau a figuré dans la 
quittance des 4 et 10 mai 1831 pour verser les 15,000 fr. par 
la ville au département et pour « déclarer faire toutes réser-
« ves expresses des droits de propriété que confère à la ville 
« sa contribution au paiement du prix de ladite maison; »~ 

« Maia que ces prétendus droits n'ayant été transmis ni re-
connus par le département, cette simple réserve dû maire n 'a 

pu conférer à la ville aucun dés droits de propriété dont le 
département était seul et complètement investi; 

« A l'égard de la créance de 15,000 fr, que la ville de 
Fontainebleau réclame contre le département, soit en vertu 
de subrogation conventionnelle, soit en vertu de subrogation 
légale, 

« Attendu que la subrogation conventionnelle doit être ex-
presse et faite en même temps que le paiement (art. 1250 du 

Code Napoléon), et qu'aucun terme de la quittance des 4 et 10 
mai 1831 n'exorime une subrogation par le département au 
profit de la ville da Fontainebleau; 

« Attendu que la subrogation légale fie peut être acqu ise 
qu'à celui qui, étant tenu avec d'autres ou par d 'autres au 
paiement d'une dette, avait intérêt à l'acquitter (article 1250, 
n° 3), et que la ville de Fontainebleau n'a jamais été tenue 
envers les héritiers Guérin, avec le département ni pour lô 
département, au paiement du prix de ladite maison ; 

« Attendu enfin que le seul fait, par la ville, d 'avoir vo-
lontairement concouru de ses deniers à ce paiement, ne 'sau-
rait lui conférer le bénéfice, soit de la subrogation conven-
tionnelle, soit de la subrogation légale ; 

« Attendu qu'on ne saurait davantage considérer le con-
cou: j comme l 'acte d'un nègotiorun gesior, mais que le pro-
cès actuel doit trouver sa solution dans l'interprétation de la 

volonié des parties et dans l'appréciation des circonstances 
au milieu desquelles la convention a' été exécutée; 

<: Attendu que le logement des sous-préfals est à la charge 
des départements , 

« Attendu que si la ville de Fontainebleau a offert, par 
plusieurs délibérations successives de 1826 à 183$ , de 
concourir, d'abord dans une proportion déterminée, et plus 
tard pour mie somme de 15,000 fr., à l'acquisition d 'un hô-
tel de sous-préfecture, cette offre, purement volontaire, est 
ainsi motivée dans la première de ses délibérations en date 
du 3 juin 1826 : 

« Considérant qu'il est dans le vœu comme dans l'inté êt 
<t des habitants de Fontainebleau d'assurer la séjour de la 
« saus-préfecture, le fixant dans un hôtel qui ne soit pas la 
« propriété d'un particulier, a 

« Attendu que le département ne peut raisonnablement 
prétendre qu'il a rempli la destination en vue de laquelle la 
somme de 15,000 fr. a été offerte, quand il a revendu, le 11 
février 1834, l'hôtel de la sous-préfeclure , qu'il avait acheté 
le 3 juillet 1830, et quaud, depuis l 'année 1834, il n'a pas 
encore remplacé, en 1855, ceite première acquisition; qu'é-
videmment i) était dans la pensée de la ville de Fontainebleau, 
en faisant ce sacrifice, que la sous préfecture serait installée 
dans un bâtiment du département, non pas pour quelques 
années seulement, mais pour de iongues années, sinon pour 
toujours ; et que, de cette façon, celte administration serait 
convenablement et décemment installée, ainsi qu'il convient 
à la première administration d'un arrondissement; 

« Qu 'en effet, ces termes d'un local convenable et décent 
sont reproduits dans plusieurs de ses délibérations ; 

« Attendu qu'il est vrai que, dans sa délibération du 3 juin 
1826, la ville avait principalement pour objet de l'aire fixer à 
Fontainebleau le séjour de la sous- préfecture, et que l'on peut 
dire que ce but a été en partie atteint par l'acquisition de 1830, 
puisque les craintes que manifestait cette ville, del826à 1830, 
paraissaient presque entièrement dissipées en 1834, et ne sub-
sistent plus aujourd'hui depuis bien des années ; 

« Attendu que, dans ces circonstances, il paraîtrait égale- j 
ment rigoureux et contraire à la véritable intention des par- i 
lies, soit de faire perdre à la ville les 15,000 fr. qu'elle avait 
donnés au département à dos conditions qui n'ont élé qu'in-
complètement remplies, soit d'obliger le départemeut à restituer 
la somme entière, quand ou sait que le département a acheté 
un bâtiment dè^ 1830; qu'il n 'a cessé de chercher le»moyens 
de satisfaire au désir de la ville, et que c 'est par des circons-
tances indépendantes de sa volonié qu'il u'u qu'imparfaite-
ment réussi ; 

« Attendu, enfin, qu'il résulte des délibérations du couseil 
municipal que le maire et le sous- préfet j chargés da repro-
s nier les in érôts du départemeut, ont toujours agi d 'un 
commun accord ; 

« Que c'est faute de mieux, et pour céder aux impatiences 
qui existaient de pari et d 'autre, que cette malheureuse acqui-
sition de la maison Guérin a été conclue le 3 juillet 1830 ; 

« Que c'est avec lo uième accord que, dès le mois d'octobre 
1830, ainsi que cela est constate dans une délibération du -0 
do ce iMOis, le maire et le sous-préfet reconnaissent que cette 
maison n'offrira jamais un local convenable pour un fiôtel de 
sous^-profectuie; 

< Attendu que dans cette affaire, dont les conventions premiè-
res n'ont été qu'imparfaitement exécutées, et où l'on voit les 
représentants de la ville ct du département si bien unis de fait 

ot d'intention, il est juste que les oeux parties supportent, 
dans la piopurliou de leur nuse de fonds, les chances defavo 
râbles qui en ont clé la suite, et que c'est dans un juste ceuli-
meiu dVqu té que lo préfot de Seine- ei -Mai ne a propose une 
semblable solution au conseil geucral du département, et la 
leslitulionà la ville d'une somme de 8,710 fr., ce qui exprima 
bieu la part conir butoirs restant à la charge de cette ville ; 

« Attendu cependant que cette somnn* n'est due qu'autant 

que le département n'achèverait pas de remplir ses < ugaga-

îiiputs et n'achèterait pas un hôicl de nous prefeaure à Fon-
tainebleau ; 

K Que si celte conditon n'a pas élé executéedepuis vingt an-
nées, il esta considérer que la vil'e d; Fontainebleau ne s'en 
est pas plainte et qu'elle n'a pas mis le dépastemeiu en de-
meure d'y satisfaire; qu'il est d'ailleurs constant que le dépor-
tement s'est toujours occupé sérieusement de cette quesi ion; 

qu'aujourd'hui il est eng' gé pour cinq ans encore par k) bail 
delà .-ous-préfecture, et que d'ailleurs; pour une acquisition 
aussi importante, un délai de olusieurs années est nécessaire; 

« Dit que, faute par le département de Seine-et-Marne d'a-
voir fait l'acquisition d'un hôtel de sous-préfecture à Fontai-
nebleau , dans le délai de cinq an? de ce jour, il sera tenu 
de restituer à la ville de Fontainebleau la somme de 8,710 fr. 
avec les intérêts, à partir de l'expiration de ce délai ; 

S Rejette, pour le surplus, les conclusions de la ville, et 
condamne le département aux dépens. » 

Le département a interjeté appel principal, et la ville a 

conclu, par appel incident, contre ce jugement, que les 

avocats, M" Chaix-d'Est-Ange ct Chopin, ont reconnu 

toutefois avoir été dicté pir un sentiment tout paternel. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. Moreau, 

avocat général, a confirmé lie jugement purement et sim-
plement. 

mi™ iw>*MAi *jnv. .METZ (cb ..civile.). 
(Correspondance particulièredeia m, — „

 w
. , 

Présidence de M. Woirhaye. 

Audiences des 20, 26 et 28 février. 

CONDAMKATIOIS PAR CONTUMACE. — FACX. — BANQUEROUTE. 

— AMENDE. FRAIS DR JUSTICE CRIMINELLE. — EX-

TRADITION. — FAILLITE. — CAUTIONNEMENT DE NOTAÎRE. 

— PRIVILÈGE DU TRESOR. — I.NSCi'IPTIOS HYPOTHÉCAIRE. 

/. Quoiqu'une condamnation à l'amende ait été prononcée par 
contumace, l'administration de l'enregistrement peut néan-
moins poursuivre le recouvrement de celle amende sur les 
biens du condamné, pendant le délai que la loi accorde à c$ 
dernier pour.purger sa contumace. 

H. Le cautionnement d'un notaire est affecté par privilège 
au paiement de l'amende qu'il encourt pour crime de faux 
commis dans l'exercice de ses fondions. 

III. L'état de faillite du condamné pour crime de faux et d« 
banqueroute frauduleuse ne fait pas obstacle à ce que le 
Trésor public réclame par privilège, à la masse de la fnl-
UU, le remboursement des frais de justice criminelle affé-
rents à la poursuite du faux, sauf à ventiler ceux qui 
concernent la poursuite de la banqueroute et que le Trésor 
seul doit supporter, même en cas de condam nation de l'ac-
cusé. 

IF. Il n'y a pis à distinguer dans les frais de justice cri-
minelle, lors surtout que l'arrêt de condamnation de la 
Cour d'assises n'a pas fait celle distinction, entre ceux de 
la pounuite ordinuire et aux nécessités par une demande 
en extradition, quand même celte extradition n'a pas été 
obtenue. 

F. La masse de la faillite ne doit pas moins les frais de la 
demande en extradition, quoique la fuite qui a motivé 
celle demande soit postérieure à l'ouverture de la faillite, 
si l'extradition avait pour cause un crime autre que celui 
de banquerouie commis antérieurement. 

FI. L'inscription hypothécaire que U Trésor doit prendre, 
aux termes de la loi du 5 septembre 1807, dans les deux 
mois de l'arrêt de condamnation, pour la conservation de 
son privilège, ne peut pas être querellée ni prétendue frus-
tratoire, à raison de l'étal de failUle du condamné. 

Ces questions, qui ne sont dépourvues ni de gravité ni 
d'intérêt, ont été ainsi résolues par la Cour impériale de 
Metz dans les circonstances suivantes : 

Au mois de février 1844, Metzger, notaire à Sarregue-
mines, disparut de cette ville. 

Le 19 février, M. le juge d'instruction décernait contre 

lui un mandat d'arrêt sous l'inculpation de nombreux cri-

mes de faux. Trois jours après, il était déclaré eu faillite. 

Il s'était réfugié aux Etals-Unis, et en vertu du récent 

traité du 9 novembre 1843, son extradition fut réclamée 
par le gouvernement français. 

On petit lire, dans les numéros de la Gazette des Tribu-

naux des 3 novembre 1846,et 19 novembre 1847, le récit 

des débats et des singuliers incidents auxquels donna lieu 

cette procédure devant les Tribunaux américains. Il suffit 

en Ce moment de rappeler qu'eu délinitive Aletzger ne l'ut 
pas extradé. 

Cette infructueuse tentative coûta au Trésor français 

7.7,510 fr. 90 c, montant des frais qui durent être payés 

au ministre plénipotentiaire et au consul généra» de 
Fiance près les Etats- Uais. 

Par suite d'un arrêt de la chambre des mises en accu -

sàtion, rendu contre lui au mois de janvier 1850, MeU-

ger, qui, sans doute, foulait eu liberté le sol américain, 

fut condamné, par contumace, pur la C yur d'assises de la 

Moselle^ le 27 mai de la même année, pour faux, dont plu-

sieurs avaient élé commis dans l'exercico de ses fondions, 

et en écriture authentique, et pour banqueroute fraudu-

leuse, aux travaux forcés à perpétuité, $ 10,000 fr. d'a-

mende et aux frais, dans lesque g furent liquidés ceux ex-

posés, ainsi qu'il u élé dit ci-dessus, sur la demande en 
extradition. 

Le 22 juin 1850, l'administration de l'enregistrement 

fit prendre, en vertu de cet arrêt, une inscription sur le» 

biens de Muizgcr, au bureau des hypothèques de Sarre-
gnéraines. 

L'exécution de l'arrêt avait d'ailleurs commencé le 1$ 

du même mois, dans les termes de la loi du 2 janvier 
précédent. 

En 1855, l'administration se présenta au passif de la 

faillite Metzger, et demanda, ce qui fut énergiqueraeut 
contesté parles syndics, à êire colloque* : 

1* Pour le montant de l'amende de 10,000 IV., par pri-

vilège sur le cautiounemaul, non encore remboursé, que 

Metzger avait comme notaire, et àii marc le franc uvec les 

autres créanciers surlo surplus pour la portion de l'amen-
de excédant l'importance du cautionnement; 

2° Pour les frais auxquels. Metzger avaiL été condamné, 

y compris ceux d'e xtradition, par l'arrêt du 27 mai 1850,. 
saufù en distraire par ventilation co qui pouvait ètro al-

ler eut à la poursuite pour banqueroute li'uudiileus.;, ces 

derniers fruis n'éta it dans uucuu cis à la cliargo do la 

uia wu, d'après l'article 592 du Code de commerce révisé 
en 1833. 

Il est d'ailleurs à remarquer que la banqueroute irau-
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duleuse n'était pour rien dans la demande en extradition, 

ce <-rimo n'étant pas compris, par le traité du 9 novembre 

1843, au nombre de ceux qui peuvent motiver cetto me-

sure. .,„... , 
3* Pour les frais de linscription hypothécaire du 22 

juin 1850, et pour ceux d'exploits de saisies-arrêts signi-

fiés à la même époque au sujet du cautionnement. 

Elle soutenait que sa créance pour ces divers frais, de 

justice ct autres, était privilégiée. 

Le Tribunal civil de Sarreguemines a statué ainsi sur 

ces différentes prétentions par jugement du 13 août 1855, 

ainsi conçu : 

« Sur la demande en admission au passif pour l'amende 

do 10,000 francs, en paiement de celle par premier privilège; 

sur le cautionnement et pour l'excédant par contribution 

avec les autres créanciers ; 
« Attendu, en fait, que, par arrêt de la Cour d'assises du 

département de la Moselle, en date du 27 mai 1850, Metzger, 

notaire destitué et déclaré en faillite par jugement de ce siège 

du 22 février 1854, a été condamné par contumace, pour faux 

et banqueroute frauduleuse, aux travaux forcés à perpétuité 

et en 10,000 francs d'amende ; 
« Attendu, en droit, que l'amende est une peine ; qu'aux 

termes de l'article 476 du Code d'instruction criminelle, § 1", 

le jugement rendu par contumace et les procédures faites de-

puis l'ordonnance de prise de corps sont anéantis de plein 

droit, si l'accusé se constitue prisonnier ou s'il est arrêté 

avant que la peine soit éteinte par la prescription fixée à vingt 

années par l'article 635 ; 
« Qu'il est de principe qu'une peine ne peut être exécutée 

qu'en vertu d'une condamnation devenue définitive , ce qui 

n'existe pas dans la cause ; qu'ainsi et sans examiner 

si une amende, par suite de condamnation postérieure 

à la faillite, peut, contrairement à la doctrine de l'arrêt de la 

Cour de Rennes du 27 décembre 1847, être réclamée à une 

faillite, la demande de la régie, qui tend à une admission ac-

tuelle pure et simple et à un paiement immédiat, doit être re-

poussée ; 
« Sur le deuxième chef relatif aux frais : 

« Attendu que ce chef se divise en trois parties : 

« Frais de la demande en extradition , de poursuites crimi-

nelles, d'inscription hypothécaire et de saisies-arrêls ; 

« Sur les premier ei deuxième points : 
« Attendu qu'il est de principe que les biens du failli qui, 

par le jugement déclaratif de la faillite, est dessaisi de leur 

administration, sont le gage exclusif de ses créanciers exis-

tant au moment de la faillite au nombre desquels sout ceux 

dont l'orgine de la créance procède d'un acte ou d'un fait an-

^J8«fcjîS#%IS>W,&L«i»ao eu extradition et les frais qu'elle 

a occasionnés procèdent d'un fait personnel au failli et posté-

rieur à la cessation des paiements de Metzger ; 

« Que, d'un autre côté, il n'y avait pas pour le gouverne-

ment obligation stricte de faire ces frais considérables ; qu'il 

devient dès-lors inutile d'examiner avec les syndics si, d'a-

près la décision de l'autorité des Etats-Unis d'Amérique sur 

la demande en extradition, l'Etat serait fondé à réclamer le 

paiement de ces frais au préjudice de la masse ; 

« Mais, attendu que l'administration demanderesse réclame 

à droit son admission pour les autres frais de justice crimi-

nelle, sans la déduction de ceux entraînés par la banqueroute 

frauduleuse; qu'en effet, quoique faits après la faillite, ils doi-

vent, aux termes de l'article 478 du Code d'instruction crimi-

nelle, être supportés par le failli, même dans le cas de son 

acquittement, s'il 6e représentait ou était arrêté; 

« Et les articles 587 et 592 du Code de commerce ne font 

point obstacle à l'action du Trésor, parce que leur disposition 

dérogatoire au droit commun doit être restreinte aux frais y 

énon^s ; 
« Ai .endu, enfin, que cette créance est privilégiée, aux ter-

mes de la loi du 5 septembre 1807, mais que le Tribunal n'a 

point à faire la ventilation de ces frais à. laquelle les inté-

ressés pourront procéder à l'amiable lors de l'admission au 

passif devant le juge-commissaire ; 

« Sur le troisième point : 
« Attendu que les irais de l'inscription hypothéoaire du 22 

juin 1850 s'élèvent à 33 francs 69 centimes , et ceux des sai-

sies-arrêts des 29 juin et 2 juillet à 18 francs 84 centimes ; 

« Attendu que cette inscription a été prise inutilement et 

frustratoirement, puisque les droits du Trésor étaient ga-

rantis hypothécairement par l'inscription, prise bien antérieu-

rement par lessyudics, en conformité de l'article 490 du Code 

de commerce ; 
« At'erdu que c'est encore inutilement qu'il a été fait des 

saisies-arrêts sous ce double rapport; que cette saisie-arrêt 

est une voie d'exécution à laquelle un créancier ne peut re-

courir après la faillite , et que tout créancier qui prétend 

avoir un privilège doit le faire reconnaître pour arriver à 

obtenir paiement, lequel, s'il avait lieu, aurait pu être effec-

tué avec les deniers de la faillite ; 

« Sur les frais de l'instance : 

« Attendu que l'administration demanderesse succombant 

sur trois chefs, dont deux d'une grande importance, et les syn-

dics sur le quatrième, c'est le cas de faire masse des dépens à 

supporter, trois quarts par celle-là, et l'autre quart par les 

syndics ; 

« Par ces motifs, 
« Ouï M. Delorme, substitut du procureur impérial, en ses 

conclusions; 
« Le Tribunal, jugeant en matière sommaire et en premier 

ressort, déclare la partie de Wolff (l'administration) non rece-

vable, en tous cas mal fondée dans sa demande à être actuel-

lement admise purement et simplement au passif, pour l'a-

mende, les frais de la demande en extradition et ceux de 

l'inscription et des saisies-arrêts, et à être payée tant par pri-

vilège qu'au marc le franc ; 

« Ordonne qu'elle sera admise par privilège au passif de la 

faillite pour la portion des frais de poursuites criminelles 

faits à raison d'autres crimes que celui de banqueroute frau-

duleuse dont la ventilation aura lieu à l'amiable ; 

« Ordonne qu'il sera fait masse des dépens, y compris ceux 

réservés par le jugement au 18 avril dernier, payables trois 

quarts par la partie de Wolff, et l'autre quart par celle 

de Rauff en leur qualité. » 

L'administration de l'enrogistrement a interjeté appel 

principal de ce jugement, si ce n'est en ce qui concerne 

les frais de saisies-arrêts pour lesquels elle a reconnu que 

le Tribunal avait bien jugé. 

Les syndics de la faillite Metzger ont défendu le juge-

ment sur l'appel principal et en ont eux-mîmes interjeté 

un app«l incident, en ce que le privilège avait été admis 

pour les frais autres que ceux se rattachant à la poursuite 

en banqueroute frauduleuse. 

A son audience du 28 février, la Cour, sur les plaidoi-

ries de M° Leneveux pour l'administration de l'enregistre-

ment, et de M* Boulangé pour les syndics de la fat' me, a, 

conformément aux conclusions de M. do Larcy, substitut, 

rendu son arrêt en ces termes : 

« Attendu que, par arrêt de la Cour d'assises de la Moselle 

du 27 mai 1860, Metzger, ex-mnaire, a été condamné par 

coutumace pour crime de faux et de banqueroute frauduleuse, 

aux travaux forces à perpétuité, aune amende de 10,000 fr. 

et aux frais du procès liquidé à la somme de 18,089 fr. 40 c; 

« Attendu que l'exécution de cet arrêt, qui entraînait avec 

lui les consequeuces déterminées par l'article 18 du Code pénal 

et la loi du 31 mai 1854, a commencé lo 13 juin 1850, o'est-

à-dire depuis plus de cinq ans ; 
« Attendu que l'administration de l'enregistrement et des 

domaines s'est présentée à la faillite de Metzger, déclarée par 

jugement du 252 lévrier 1844, pour obtenir le paiement de l'a-

mende et des Irai» précités: 
« Qu'il s'agit de savoir si cette demande devait être ac-

cueillie; 

« En ce qui touche l'amende : 

« Attendu qu'il est inexaol de «lire, avec lo Tribunal de Sar-

reguemines, qu'un anèt Far coutumace est uu litre merle et 

. iiidlioucu relativemeut aux !>.«« du ooudamue a la punie pé-

cuniaire prononcée contre lui, qu'où voit, au contraire, f uniole 

tion, les effets de l'arrêt sont plus énergiques encore; 

« Que, sous l'empire des articles 25 et 27 du Code Napoléon, 

le contumace, atteint par l'article 18 du Code pénal, était 

privé de la propriété de tous ses biens ; 
« Qu'aujourd'hui il est frappé des incapacités rappelées 

dans le dernier paragraphe de l'article 3 de la loi du 31 mai 

1854; 
« Attendu que l'arrêt de contumace qui a pour résultat de 

dépouiller le condamné de toute sa fortune peut, à plus forle 

raison, autoriser contre celui-ci la revendication de l'amende 

qui forme la réparation sociale des crimes qu'il a commis; 

« Attendu que si cette revendication n'était pas permise du-

rant les vingt années pendant lesquelles le condamné peut 

purger sa contumace, il est certain aussi qu'après l'expiration 

de ces vingt ans, la prescription serait un autre moyen infail-

lible d'éteindre toulo réclamation ; 

« Qu'ainsi, l'interprétation donnée par les premiers juges 

à l'article 476 du Code d'instruction criminelle rendrait per-

pétuellement illusoires les arrêts qui prononcent des amendes 

contre uu condamné absent ; 

« Que cette doctrine, qui frapperait d'une déplorable im-

puissance les décisions de la justice, blesse la raison et ne 

peut être consacrée par les Tribunaux ; 

« Attendu que la seule induction plausible qui se puisse 

tirer de cet article 476, c'est que le contumace, s'il vient k se 

présenter, est recevable à soutenir que l'amende perçue par 

le Trésor doit lui être rendue par l'effet d'une de ses clauses 

résolutoires mentionnées dans l'article 1183 du Code Napo-

léon ; 
« Mais que cette faculté de répétition future, dont la Cour 

doit laisser l'appréciation à d'autres temps et à d'autres ju-

ges à l'égard de laquelle elle n'entend rien décider, n'empê-

che pas que le droit de recouvrer l'amende ne soit dès à pré-

sent acquis à l'administration des domaines, et que cette ad-

ministration ne trouve dans l'arrêt de la Cour d'assises un ti-

tre légitime actuellement exigible, dont la valeur est consa-

crée envers les contumaces par l'avis du Conseil d'Eiat du 20 

septembre 1809 ; 
« Attendu que l'exercice de l'action de l'administration des 

domaines ne peut être paralysée par l'état de faillite de Metz 

ger; 
« Que la déclaration de faillite ne dépouille pas le failli de 

la propriété de ses biens ; qu'elle lui eu ôte seulement l'admi-

nistration pour la faire passer à ses créanciers ; 

« Que les créanciers, d'abord admis au passif de la faillite, 

n'acquièrent ni un droit de priorité ni aucun titre exclusif 

qui les autorise à écarter les créanciers qui arriveut plus tard, 

et avant la clôture des opérations de la faillite, pourvu que 

les créanciers de ces derniers remontent à des causes auté 

rieures à la déclaration de faillite; 

ue la 

ft'nai-
le.en-

471 du Code d'instruction criminelle duo ,que ce» bleus pou-

vant tomber nous le bequestre a partir de l'exécution do l'ar-

rêt; 

« Attendu qu'après les cinq années qui suivent cette eiéou-

nes 
tend se faire reconnaître créancière, il est certain que la cause 

de ce titre remonte à une époque bien antérieure à la faillite, 

et que l'amende prononcée contre Metzger prend sa source 

dans la longue série de faux commis par cet ex -notaire dans 

l'exercice de ses fonctions; 
« Qu'il convient de remarquer même que les poursuites 

criminelles dirigées contre Metzger ont précédé la déclaration 

de faillite, et que, dès-lors, il n'est pas vrai de dire que l'a-

mende, qui a été la fin dernière de ces poursuites, est une 

créance venue tardivement, et non susceptible de recouvre-

ment sur les biens du condamné; 
« Attendu qu'i' serait tout à fait illogique d'établir la moin-

dre analogie entre le titre sérieux que produit l'administration 

appelante, et les actes à titre gratuit que mentionne et qu'an-

nule l'art. 446 du Code de commerce. 
« Attendu que les syndics ne peuvent non plus trouver dans 

l'art. 592 du même Code un moyen d'écarter la demande de 

l'administration des domaines; 
« Que cet article, restreint dans ses termes et dérogatoire 

au droit commun, ne peut être étendu au-delà de l'exception 

spéciale qu'il a créé? , 
« Que l'amende écrite dans l'arrêt de 1850 n'a été infligée 

que pour le crime de faux, en vertu de l'article 164 du Code 

pénal, et n'a pu être prononcée pour le crime de banqueroute 

frauduleuse que ce Code ne punit d'aucune amende ; 

« Que la dispense accordée à une masse de créanciers de 

payer des frais faits pour atteindre un crime déterminé ne 

peut, 8a .is un condamnable abus des termes de la loi et de la 

pensée du législateur, s'appliquer à l'amende prononcée pour 

un autre crime différent du premier; 
« Attendu que l'amende prononcée par l'arrêt de 1850 ne 

constitue pas seulement une créance actuellement exigible 

sur les biens de Metzger, que c'est aussi une créance privi-

légiée sur le cautionnement de cet ex-notaire ; 

« Que ce privilège résulte des disposions de l'art. 33 de la 

loi du 25 ventôse an XI et de l'art. 1" de la loi du 25 nivôse 

an XIII; 
« Que l'amende infligéeji -Metzger pour crime da faux doit 

être considérée tomme une condamnation prononcée contre ce 

notaire par suite de l'exercice de ses fonctions, et participer 

au droit de préférence que la loi accorde à ces sortes de créan-

ces; 
« Attendu que les syndics ont allégué dans la plaidoirie 

que le privilège du trésor sur le' cautionnement était primé 

par d'autres créanciers fondés à revendiquer, par préférence à 

l'administration de l'enregistrement et des domaines, le béné-

fice des articles 2098, 2102, n° 7, et 2202 du Code Napoléon ; 

« Mais attendu que, dans l'état de la procédure, rien n'est 

à juger à l'égard de ces créanciers inconnus, dans l'intérêt spé-

cial desquels aucunes conclusions n'ont élé prises; qu'il échet 

seulement de reconnaître le privilège du trésor public, en ré-

servant aux parties en cause et à toutes autres les droits de 

concurrence ou de priorité qui peuvent respectivement leur 

appartenir ; 
« En ce qui touche les frais de poursuites criminelles au-

tres que les frais relatifs à l'extradition : 

« Attendu que les syndics attaquent par un appel incident 

la disposition du jugement qui a admis l'administration des 

domaines au passif de la faillite pour les frais autres que ceux 

de banqueroute frauduleuse et de tentative d'extradition; 

« Mais attendu qu'à cet égard le Tribunal a sainement ap-

précié les droits des appelants et des intimés ; qu'il convient 

d'adopter les motifs de son jugement et de reconnaître avec 

lui que si l'art. 592 du Code de commerce défend de mettre à 

la charge de la masse des créanciers les frais de poursuites en 

banqueroute frauduleuse, il est juste d'admettre le Trésor pu-

blic au passif de la faillite pour le recouvrement des autres 

frais qui, quoique faits après la faillite, ont eu lieu par suite 

des crimes de faux commis avant celte faillite; 

« Attendu que c'est encore avec raison que le Tribunal a 

reconnu que pour ces frais radministatioii de l'enregistre-

ment et des domaines était fondée à réclamer le privilège 

mentionné dans la loi du 5 septembre 1807 ; 

« Attendu qu'aucune des parues n'interjette appel delà dis-

position du jugement qui a ordonné une ventilation des frais 

a l'amiable, et qu'ainsi le jugement dont est appel doit être 

maintenu à cet égard ; 
« Eu«e qui touehe les frais relatifs à l'extradition 

« Attendu que ces frais t>ont de même nature, et présen-

tent les mêmes caractères que les autres frais exposés par 

le Trésor public pour assurer la répression des crimes 

commis par Metzger ; 
« Aitendu que le décret du 18 juin 1811, dans ses articles 

2, n°s 2,134 et 150, comprend expressément lestrais u'extradi 

non sous la déiioiuiuauon générale des Irais de juslice crimi-

nelle, et les considère même comme des irais urgents; 

« Attendu qu'il est justifié pur les pièces produites au pro 

cès que la banqueroute frauduleuse ne ligure pas au nombre 

des crimes qui peuvent motiver la demande eu extradition des 

malfaiteurs réfugiés aux Eiats-Uiiisu'Amérique; qua celle de 

mande n'a pu se produire ot u a ete formée qu a raison de 

crimes de faux commis p:.r Metzger ; que, sous ce rapport, il 

n'y & aucun prétexta k l'application de l'art. 502 du Code de 

commerce ; 
K Attendu qu'il est prouve aussi que l'ensemble des frais 

relutils à lu demande d'interdiction a é'.é payé au ministre 

plénipotentiaire et au consul de France près les Eiais-Ums 

d'Amérique, et constitue un dcbour»e lait par l'administra 

Hou de l'enregistrement et des domaines; 

« Attendu qu'il est enfin incontestable que la totalité de ces 

frais est comprise daus la liquidation fuite par l'arrêt du -7 

mai 18o0 ; 
« Attendu qu'il importe peu que la fuite de Metzger et la 

demande en extradition de sa per»ouue soient postérieures a 

lu declaratiou du faillite ; 

« Que les frais de cette demande n'en demeurent pas moins 

un secessoiro de la poursuite criminelle dirigée contre l'ex-

notaire pour crimes commis avant la faillite ; 

« Que si la fuite a nécessité la demande d'extradition, c'est 

le crime et le désir d'échapper à sa répression qui ont inspiré 

la fuite et donné lieu aux frais qui l'ont suivi; que dès lors ces 

frais ont une cause antérieure à la faillite et peuvent être ré-

clamés sur les biens qui sont restés la propriété du condam-

né, et dont le prix appartient à tous ses créanciers légi-

times ; 
« Attendu que le Tribunal de Sarreguemines semble avoir 

excédé ses pouvoirs en se livrsnt à la critique de la tentative 

faite par le gouvernement français pour obtenir l'extradition 

de Metzger ; 
« Que personne n'a qualité pour apprécier cet acte dicté 

par un grave intérêt social, surtout depuis que les frais rela-

tifs à l'extradition ont été compris dans les dépens auxquels 

a été condamné Metzger par l'arrêt de 1850; 
« Attendu que Metzger lui-même, s'il se présentait, ne se-

rait pas fondé à attaquer cet arrêt en ce qui touche les frais 

d'extradition ; que ces frais devraient re=ter à sa charge, 

même s'il était acquitté, conformément aux dispositions de 

l'art. 478 du Code d'instruction criminelle; 
« Attendu que les créanciers de Melzger représentent leur 

débiteur et ne peuvent exercer que le droit de celui-ci ; 

« Que ces créanciers ne seraient pas recevables à se pour-

voir au nom de Metzger, ni en leur nom propre contre la dis-

positionde l'arrêt delà Cour d'assises relative aux frais d'ex-

tradition, et qu'à plus forte raison ils doivent subir et lais-

ser exécuter sur les biens du débiteur commun un arrêt qui 

jusqu'à ce jour n'a été attaqué par personne ; 

« En ce qui touche les frais de l'inscription du 22 juin 

1850 : 
u Attendu que ce n'est pas la loi commune qui détermine 

les formes des privilèges accordés au Trésor public ; ,' 

« Que l'art. 2098 du Code Napoléon déclare que ces privi-

lèges sont réglés par les lois qui les concernent ; 
« Attendu que la loi du 5 septembre 1807, dans son art. 6, 

oblige le Trésor, s'il veut conserver le privilège résultant d'un 

jugement de condamnation, à prendre inscription dans les 

deux mois de ce jugement ; 
« Attendu qu'il est manifeste que les inscriptions générales 

mentionnées dans les art. 448 et 490 du Code de commercene 

peuvent tenir lieu de l'inscription spéciale exigée par la loi 

de 1857 ; 
« En ce qui touche les dépens : 
« Aitendu que l'administration des domaines réussit sur 

tous les chefs de ses conclusions d'appel, et que les frais de 

saisie-arrêt pour lesquels elle a réclamé mal à propos en pre 

mière instance une somme de 23 fr. 84 cent., sont d'une trop 

chétive importance pour être pris en considératiou; 

" lia CuUI . 
Sans s'arrêter à l'appel incident, lequel est mis au néant 

avec dépens , 
: Met sur l'appel principal l'appellation et ce dont estap 

pel au néant, en ce que les premiers juges ont déclaré l'ud 
ministration de l'enregistrement et des domaines non receva 

ble et mal fondée dans sa demande relative à l'amende, aux 

frais de la demande en extradition, et à ceux de l'inscription 

hypothécaire du 22 juinl850, et en ce qu'ils l'ont condamnée 

aux trois quarts des dépens de l'instance; 

i Emendant quant à ce: 

c Déclare l'administration recevable et fondée à se présen-

ter à la faillite de Metzger comme créancière de l'amende de 

11,000 fr., décime compris, à laquelle ledit Metzger a été con-

damné par l'arrêt, pour contumace, de la Cour d'assises de 

la Moselle, du 27 mars 1850; 

« Dit que cène somme sera privilégiée sur le cautionne 

meut de l'ex-notaire Metzger, tant en capital qu'intérêts, s o 

la réserve des droits des tiers qui pourraient aussi réclamer 

un privilège sur ce cautionnement en concurrence ou par prio 

rité à l'égard du trésor public, et sous la réserve aussi pour 

l'administration des domeines de ses droits de créancière or -

dinaire pour ce qui restera dû sur l'amende, après le prélève' 

ment opéré sur le capital et les intérêts du cautionnement 9'i' 

y a lieu ; 

" Ordonne que la même administration sera admise au pas-

sif de la faillite pour la somme de 17,510 fr. 90 c, montant 

des frais de la demande eu extradition dont Metzger a été 

l'objet, et pour une autre somme de 33 fr. 69 c, formant le 

coût de l'inscription hypothécaire du 22 juin 1850, et ce avec 

le privilège reconnu par les premiers juges pour les frais de 

poursuites criminelles faits à raison des crimes autres que ce-

lui de banquerouie frauduleuse; 

« Condamne les syndics de la faillite Metzger, en leur qua-

lité, en tous les dépens de première instance et d'appel; 

« Ordonne que^e surplus du jugement sortira son effet. » 

défaut au fond, n est plus mis à même de ■> 

cette intervention ; le rejet de cette interventi
0

X

n

pl,
^er

 8
„, 

le domaine du pige du fait qui est souverain" reste da
Q

s 

cier le plus on moins de relation qui existe en?! 1 
du procès et 1 intervention qui se produit les f'aita 

Rejet du pourvoi en cassation formé "na
r
 i 

Gazeneuve contre deux arrêts de la Cour im / " Mic«el 

Toulouse, chambre correctionnelle, des 21 PI £ le de 

1856, qui ont joint l'incident au fond et ont l,.,févner 
compétence. 8lalue sur la 

M. Bresson, conseiller rapporteur - M fila 

cat-général, conclusions conformes : plaidant Y.6 ' fo-
rmer, avocat. ' *"amant , M« M aN 

1CIER 
DÉNONCIATION CALOMNIEUSE, 

LICE ADMINISTRATIVE. — FAUSSETÉ DES FAITS —T" * 

PREMIÈRE INSTANCE. — AVOUÉ.— ÉMOLUMENTS.'
 UTÉ 

I. 

MINISTRE . -— o.FF 

. Les ministres doivent être considérés comm , 

officiers de police administrative, dans le sens d« v 6 de« 

373 du Code pénal; en conséquence, les dénn
 rlic ' 9 

calomnieuses faites aux ministres et spécialement a °Ds 

des sceaux, ministre de la justice, lorsqu'il s'»" ëarde 

notaire, tombent, comme celles faites à ces officie d ' UQ 

l'application de l'article 373 précité. s > e°us 

II. En matière de dénonciation calomnieuse 1 • 

correctionnel ne peut statuer sur la prévention a ^ 

a contestation de la faculté des faits dénoncés • ma" 6 f ■ 

■* dénonciation faite contre un officier r' 8"' qu une 

comprend à la fois des faits disciplinaires" et
 0

< ls^ r!el 

ayant le caractère de délits, il suffit que la faussT''*' 11 

faits disciplinaires ait été constatée, pour q
ue

 la dé 1 ^ 69 

tion de culpabilité soit légale, sans qu'il y ^ i
 ara

-

que la partie plaignante fasse statuer sur ces faits'd^ 

tueux. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. crimin.). 

Présidence de M. Laplagne-Rarris. 

Bulletin du 26 avril. 

INSTRUCTION CRIMINELLE. — DIFFAMATION ET INJURE. — 

MÉMOIRE. EXCEPTION DE COMPÉTENCE. AVOCAT. 

POURVOI. — EFFET SUSPEîiSIF. — INTERVENTION. — IN-

DIVISIBILITÉ DES PROCÉDURES. 

I. L'avocat prévenu de diffamation et d'injures conte-

nues dans une brochure publiée à l'occasion d'un procès 

criminel terminé, qui prétend devant le Tribunal correc-

tionnel que la prévention repose sur des faits ne consti-

tuant pas un délit de sa compétence, mais seulement une 

faute disciplinaire delà compétence du conseil de disci-

pline de son ordre, soumet évidemment à ce Tribunal une 

question de qualification des faits poursuivis, question se 

liant intimement au fond, qui ne peut être tranchée qu'a-

près examen des faits de la prévention, et qui, par suite, 

autorise le Tribunal à joindre cet incident au fond, lors-

que d'ailleurs, comme dans l'espèce, ce Tribunal a for-

mellement déclaré réserver le fond et décidé qu'il serait 

statué sur l'incident par un jugement distinct et séparé. 

Dès lors ce prévenu n'est pas fondé à se prévaloir de-

vant la Cour de cassation des dispositions de l'art. 172 du 

Code de procédure civile qui veulent que toute deimnde 

en reuvoi soit jugée sommairement, sans - qu'elle puisse 

être réservée ni jointe au principal, puisque, pour qu'il 

soit statué sur sa demande incidente elle-même, le pré-

venu mettait le juge dans la nécessité incontestable d'exa-

miner les faits au fond, 

Cette manière de procéder ne constitue pas davantage 

une violation soit de l'art. 416 du Code d'instruction cri-

minelle, soit des druits de la défense. 

U. L'arrêt correctionnel ci- dessus, qui joint cet incident 

au tond et ordonne qu'il sera pausé outre à l'examen des 

faits, ne préjuge pas le foud; il n'a pas un earaoèie défi-
4 nilif, il ne l'ail aucun grief au prévenu, puisqu'il ordonne 

qu'il sera statué sur l'incident par un jugement préalable 

et distinct; il ne peut donc être considéré que comme un 

arrêt pivpuratoiie et d'instruction qui, aux termes de l'ar-

ticle 416 du Code d'instruction criminelle, ne peut être 

attaqué par la voie du recours en cassation qu'après l'ar-

rêt ou le jugement délinitif et qui, par suife, ne rond pas 

suspensif le pourvoi dirigé contre lui. 

III. L'immunité de l'art. 23 de la loi du 17 mai 1819 

qui porte que, ne donneront heu à aucune action en dif-

famation ou injure les écrits produits devant les Tribu-

naux, est exclusivement applicable aux écrits produiis en 

juslice à l'occasion de procès pendants et non publiOs pos-

térieurement à dea procès terminés 0t ayant pour but uni-

que de discuter les faits reconnus constants à la charge 

d'un condamné, à l'égard duquel il y a chose deli.niive-

menljugée depuis plusieurs a .nées uéjà. 

IV. li n 'y a pas violation du principe de l'indivisibilité 

des procédures, parce que le Tribunal mettrait , hors de 
cause l'intervenant qui produit son intervention après le 

jugement de l'incident, et alors qtio lu prévenu, faisant 

III. Ne peut être présentée comme moyen de cassai 

lorsqu'elle n'a pas été opposée devant le jug
e
 d'enti !°i' 

nullité résultant de ce que le Tribunal de première in ' 

ce, slatuant par défaut contre le prévenu, a adjugé 

tre lui, indépendamment des conclusions énoncées e°T 
citation introductive d'instance, des conclusions addii'D 

nelles prises par le plaignant à la barre, en Pabsence °<î" 
prévenu défaillant. ^ 

Le ministère des avoués n'étant pas obligatoire en m 

lière correctionnelle et n'étant que facultatif, la partie '" 

vile qui a cru devoir employer un avoué, doi't, bien qu 'a!" 

le obtienne gain de cause, supporter les émoluments nui 

peuveui lui être due pour droits d'assistance et autres A 

cette nature; en conséquence, on doit casser parte in ut 

seulement, pour violation de l'arlicle 18 du décret du M 

juin 1811, le jugement correctionnel qui, condamnant i 
prévenu, comprend dans la liquidation des frais mis à sa 

charge les émoluments dus à l'avoué de la partie civile 

Cassation , parte in quâ seulement, par ce dernier 

moyen, et rejet des trois premiers proposés par le sieur 

Millet, contre le jugement du Tribunal supérieur de Ver. 

sailles, du 10 janvier 1856, qui l'a condamné à deuxmoii 

d'emprisonnement, 25 fr. d'amende et 2,000 fr. dé dom-

mages-intérêts envers le sieur Guibert, notaire. 

M. Plougoulm, conseiller rapporteur; M. Blanche, avo-

cat-général, conclusions conformes; plaidant, M' Lanvio 

avocat. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Filhon. 

Audience du 26 avril. 

MENAGES D'ASSASSINAT PAR ÉCRIT ET SOUS CONDITIOÏ. 

L'accusé, Jean-Daniel Pidoux, âgé de vingt-cinq ani, 
ex-employé auxiliaire du ministère des finances, compa-

raît devant le jury à raison de faits qui supposent tant 
d'inintelligence chez celui qui en est accusé, qu'ils se'pré-

seïitent fort rarement devant la justice. Notre appréciation 

se trouve confirmée par celle du principal témoin de l'af-
faire, qui, dans l'instruction, regrettait qu'où eût trans-

formé en crime ce qu'il considérait, lui, comme un acte 

ridicule. 
Voici, au surplus, comment Pidoux est amené devant la 

justice criminelle : 

« L'accusé Pidoux a élé admis, le 3 février 1854, su 

ministère des finances, en qualité d'employé auxiliaire 

dans les bureaux chargés du recouvrement de l'emprunt 
: - de dé-

national de 250 millions. Il a été renvoyé au mois 

cembre 1855, à la suite d'eseroqueries commises au pre-

dice de deux souscripteurs de l'emprunt, chez lesquels n 

s'était présenté pour réclamer à l'un 6 francs, a | auir > 

50 fr. 65 c, pour erreurs qui s'étaient glissées, disait-n, 

« Pidoux aura à répondre de ces : 

nal de police correctionnelle, où il est renvoyé sous ? 

vention d'escroquerie. Il a avoué le premier, qu U ne p. 

présence du reçu donné par lui-même e 4 
vait nier en 

dans les comptes de leurs versements. 
faits devant le Tribu-

IOUS pr 

1 ne po 

ne eu 

lui a été représenté; quant au second, cornme
11

 *
T
* ^ 

se dispenser de donner un reçu des 50 fr. 65 c Ï 4^ 

par lui, il l'a nié avec obstination, maigre la reçu 

sance formelle dont il a été l'objet, non swIJJ
1
^ 

part du plaignant, mais encore de la part de a 

témoins. , ... „u6 f3 des-
« L'information se poursuivait sur ces deux cl

 ( 

croquerie et l'accusé n'avait pas
 enc

"™
ts

jg i-gcouM 

d'arrestation, lorsqu'onl eu lieu 

actuelle. -IUU11C. 'oaipr 

« Le 20 novembre 1855, M. Thomas, causie 
jjflOOj 

un 

lui enjoignait do faire remetlre le lfD^"' aU ba* 

es du soir, dans l'avenue delà gare de F** K> ^ 

1 personne qui s'y promènerait, ^ ̂  

» ..u iv uu.uuiuiu LVJW, .... — ipttre 8-

central du Trésor, reçut par la Poste , "D,t
n

^mairi àiro;! 

qui 1 

heures 

Henelagh, à une |>HSUUUV ~ j r— 

de 5,000 francs en billets de banque; a aei». ^ 

mettre à cette injonction, la lettre ajoutait q ^ 6f, ier-

serait mort avant le dimanche suivant. l-a« déniarct) 

minait par cette déclaration, que a mou è & 

auprès de la police serait punie de la morne 

vers M. Thomas et son fi s Charles. , eS 
« M. Thomas n'ayant tenu aucun compte a 

ces, une seconde lettre lui parvint par la pos ^ , p 
d.i 4 décembre 1855 ; elle était mouyme ̂  ^» 

mièise; elle parlait d'abord, sur un 1°".?"^
 coU

pf"lfl 

mesures qui" auraient été prises pour sais.. -
 ;

 f I 

lieu môme par lui indiqué dans sa_ P1^^,. eo 

111 

1 
disait-elle, c i n'esl .H*': 0^"*?1^ 

lieu môme par lui indique ». . NACES B" r > 

-"e renouvelait les sommations et lésina del^°\ 

somme exigée au chiffre de 10,000 h. « »
 s0 

■. .11. „„.r. mu n'nst uas aep« 0,te 

banc de l'a mare d'Auteuil, celui qui e ^ ■ 

saule pleureur, je j'assure que lu 1>
 ip

lurn : ' > 

vivre. » Enfin, ou lwaitdauaunjwW f̂ Jpoorro»5 

«tout, où noue PP« 

,< atteindre ! C'est la «««jure 'ois . »
 e

„
 rfC

e^ 

La première pensée de M . T
n0£ay

ieD
. être > 

lettres anonymes avait été qu'elles Ajjj 

de quelque employé de ses bureau enn
 0

 ^ 

ans le cas d'user
 de

.
b
^ escroq^J^I ■ait trouvé dans 

Thomas lui-môme qui 

1 

.1 

S l'occasion 

avait 
nonce 

a été oarlo précédemment,, avait p- finance»-.,,»' 

eVluTdes bureaux 
Peu de jours après 'envoi \™\

loeS
i \*ffiA 

préfecture de police, des ̂ ^^^6 

du magistrat chargé de 1 '»»™
r
'
ses

 pièces 
queriés, amenait la saisie de diverses p 

alati^Wi 
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„mière inspection, et malgré les préca.i-

A
lflpre

Seurdes lettres anonymes pour dé-

>
 par

ture où fuL/«PP
e de

 1* ressemblance en-

If» i°° ""M les pièces saisies. 
K ^fris en écriture ont été charges par la jus-

-[> e* ?t à un examen approlondi, en prenant 
^' comparaison les deux lettres émanées de 

■ .«>e de 'p
ar

 lui.Ces trois experts ont été d'avis 

°nnUi....
oa

 anonymes étaient de la main de k •"'"fiés leures anonymes 

nier 

lettres anonynr.es n'ont pas élé écrites sur 

L
e
 nature ; mais Te papier qui avait servi 

'je avait paru semblable à celui des deux 

f
ec

°
sé

 remises aux experts comme pièces de 

Ce' dernier point a été pleinement vérifié 

de f 

*ra' soD ' ^
e
rts ; or, cètie vérification emprunte une 

e
'
rl

j
cu

li'ère à l'explication fournie par l'accusé 
rV» |lce P

, l'origine du papier des deux pièces de com-
sVl) 'e rU nauier provenait d'une compagnie d'assurau-
>;>n ' U accidents, dout Pidoux avait élé em-
r,nntre 1 

pouvoir persister jusqu'à la fin à nier 

menacé l'huissier de le souffletei ; vous lui avez arraché des 

mains son portefeuille; vous l'avez poussé violemment de-
il entre dans l'autre côté de la bot hors 'Utique, vous l'y pour-

suivez ; il va pour s'asseoir, vous îetin z brusquement la 
chaise et il tombe à lu renverse ? 

Le prévenu: Je nie tous ces faits; j'ai arraché, en effet le 
papier de monsieur en lui disant qu'il n'écrirait rien tant 
qu'il ne m'aurait pas justifié de ses pouvoirs; je lui ai dit 
d'aller chercher le commissaire de police; mais quant à l'a-
voir poussé violemment dehors, quant à lui avoir retiré sa 
chaise, je ne me rappelle aucunement ces laiis. 

Le Tribunal condamne le sieur Amable 
prison. 

» un mois de 

• n)Sè a cru , 
'''qui lui sont reproches 

À dir:g° 

; '^ séquence, Jean-Daniel Pidoux est accusé : 

• %ir en novembre 1855, par un écrit anonyme, 

■' ^ ieur Thomas d'assassinat ou d'empoisonne-

t/ contre lui ou contre les siens, ladite menace 

'•■ ^,Arei de déposer une somme d'argent dans un 

•
iin

*ii '8voir en décembre 1855, par écrit anonyme, 

' i sieur Thamas d'assassinat ou d'empoisonne-

contre lui ou les siens, ladite menace faite 

re
 de déposer une somme d'argent dans un lieu 

^iisês prévus par l'article 305 du Code pénal. » 

d'haïs l'accusé renouvelle ses dénégations et ses 

dations d'innocence. 
! Thomas raconte les faits déjà connus, et il répète 
1
 ' i avec regret qu'il a vu les poursuites dirigées 

. p doux à la suite du dépôt des deux lettres anony-

' ' auxquelles il n'a, dans sa pensée, attaché aucune 

'f^^a'pxnerts ont maintenu les conclusions très net-I jig trot» 
ni affirmatives de leurs rapports, 

j l'avocat-général Oscar de Vallée soutient l'accusa-

nt est combattue par M e Caron, avocat. 

"'« le président résume le3 débats, 

tarés dix minutes de délibération, le jury rapporte un 

Jrt d'acquittement. 

y le président prononce l'ordre de mise en liberté de 

JotB, q
u
'
 ne

 P
ourra en

 profiter, en raison des réserves 

0 p°ur 

jiciioiineile. 

le traduire devant le Tribunal de police cor-

B.OI.E SES ASSISES SE LA SEINE. 

Voici la liste des affaires qui seront jugées par la Cour 

d'assises pendant la première quinzaine du mois de 

mai prochain, sous la présidence de M. le conseiller 
Anspach : 

Le 2, Mineau, abus de confiance par un clerc; Rumaux 

et sa femme, vol par uu salarié et recélé. 

Le 3, Gillet, vol par un ouvrier où il travaillait; veuve 

Praingot, détournements par une femme de service à ga-
ges. 

Le 5, Chevalier, abus de confiance par un salarié; Bail-

lavoine, Roger et Herbillou frères, vols. 

Le 6, Paricot et sa femme, vol domestique; Flessin, at-

tentat à la pudeur sur une jeune fille de moins de onze 
ans. * 

Le 7, Heu, attentat à la pudeur; femme Belraigs, vol 

domestique. 

Le 8, Bertheau, vol par un salarié; Gilles, attentat à la 

pudeur avec violence. 

Le 9, veuve Oreste, faux en écriture privée; Marniesse, 

tentative d'assassinat. 

Le 10, Bachelet, abus de confiance par un salarié; veu-

ve Lallemand, faux en écriture de commerce. 

Le 12, Chavel, vol avec escalade et effraction; Godelle 

et Bouillet, vol; femme Vantalon, vol domestique. 

Le 13 et jours suivants, Peco, Gallego, Picazo et autres, 

faux en écriture de banque. ' 

CHRONIQUE 

PARIS, 26 AVRIL. . 

L'affaire Michel (nullité du legs universel fait au profit 

de M. Lejeune et en nullité de transaction) a été appelée 

ce matin à la 1" chambre de la Cour impériale ; mais la 

remise a été demandée, et, en l'accordant, M. le premier 

président a déclaré, encore cette fois, que cette remise 

était pour dernier délai ; c'est donc un dernier délai défi-

nitif. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (8 e ch.). 

Présidence de M. Rolland de Villargues. 

Audience du 26 avril. 

TlMSCtS COMMISES PAR UN PRÊTÉE SUR UN HUISSIER DANS 

L'EXERCICE DE SES FONCTIONS. 

Le prévenu déclare se nommer Jean Amabie, être ec-

s astique et âgé de trente-quatre ans. 

SI, Barthélémy, huissier, rue de Grenelle-St-Honoré, 45, 

; ■■■jjse en ces termes : "i 

Chargé par M. Bouclier, propriétaire d'une maison sise 
boulevard de Sébastopol, 11, de dresser un état des lieux 
\m par lui au sieur Jean-Baptiste Amable, papetier, je me 
rendis au domicile de ce dernier; je n'y trouvai que son frère, 
l'abbé Auiablè. Je lui fis part de ma missive; il me répondit 
qu'il s'opposait à ce que je fisse les constatations dont j'étais 
thirgé, ajoutant qu'il avait déjà souffleté un huissier et "qu'il 
pourrait en souffleter d'autres. Comme j'insistais pour faire 
M travail, il me menaça de me jeter à la porte. Cette me-

Duce ne m'ayant pas intimidé, je me mis à procéder comme 
:i étais requis ; je prenais des notes pour la rédaction <'e 

non procès- verbal, tout en examinant les lieux. Il m'arracha 
«es notes et les déchira. Au moment où je me trouvais sur le 
seuil de la porte, le dos tourné va^s la rue, l'abbé, appliquant 
t«U à coup ses deux mains sur ma poitrine, me fit violera-

; i sortir à reculons, puis referma la porte. 
Le sieur Amable (le locataire chez lequel j'avais à opérer), 

i séparé sa boutique en deux, et en a sous-loué une moitié à. 
«marchand de tabac. Jeté dehors, j'entrai chez le marchand 
«s til'ac pour continuer mon travail. Bientôt l'abbé Amable 

WtTO, s'écriant que les huissiers étaient des gueux et des 
Nins qui

 ue S
e plaisaient qu'à tourmenter tout le monde 1 

tu ce moment, et sans lui répondre, j'allais m'asseoir pour 
plus commodément. L'abbé, voyant mon intention, re-

la chaise, et je tombai sur le dos. Alors il continua ses 
wectivei contre moi. Je n'en terminai -pas moins mon tra-

s! || après quoi je me retirai. 
^ '■Bouclier, propriétaire : C'est moi qui, comme proprié-
' ^ 'J 'une maison sise boulevard de Strasbourg, ll,aichar-

■ J - Barthélémy, mon huissier, d'aller constater l'étal des 

'ea* RUl ava 'e,u été dénaturés par mon locataire, le sieur 
nr" l ' StQ ^,lna k'e > papetier et débitant de tabac ; j'ai bien 

'fflenteu affaire à ce locataire, dans'plusieurs différends 
Jl

(
 5e sont élevés entre nous, mais à sou frère, l'abbé Ama-

,j' tire '' iDt faussement le titre de vicaire de Saint-Laurent, 
V .du reste, a été interdit l'année dernière. J'ai pu ju-

LJ™ !s "ature de son caractère lors de l'exécution d'un ju-

îen») j'ava 's obtenu eu référé et qui m'avait autorisé à 

aiiir dT' e" '6S ^or-l 'fiant > 'es colonnes de fonte soutenant le 
qu'il 6 | e au - devant de la boutique; l'abbé ayant déclaré 
it â -j' 6 ferait pas exécuter ce jugement, je fus obligé de 
irulj ' r 'nterveution dn commissaire de police qui requit 
main '

f
e '8en,s de ville pour assister les ouvriers et leur prêter 

'"' ;jri« au besoin. 
|fy |, 

feciu't avocat impérial Try soutient la prévention et donne 

ttssaf
de,8 enseignements suivants, fournis par un com-

ssaire de pohee : 
Ce ' 

'"'> serav' c'u ' . a donné lieu à une foule de plaintes contre 
11 interdit, à ce qu'on m'a rapporté, et aurait élé ex-

^*hbé A
 rg

^
dtt

 ^^S'ise Saint- Laurent dont il faisait partie. 

a i parce 
a été amené un jour par son père à mon bu-

qu il l'avait battu, et ledit père tenait encore dans 
le rabat "' WenTi;™ ratmt (l u ' i ' ava ' 1 arraché à son fils dans la lutte 

Le
 p

^
,eu

. ?"tre eux. 
,iI1iip |

l
,
ŝ

rii^a ',re de la maison qu'occupe l'abbé Amable est 
1
 Md'f)

U
.
rS

 i
 se

. P
lai

"dre de lu violence et de la mau-
son locataire; et, dans les diverses circonstances où 

apl»si r.lr°uvé-en présence dudil abbé, j 'ai dû 
fc*le

er
J reP"ses au respect qu'il devait à 1 
"««re et qu'il salu tous les jours. 

s
> 3e;^

e

a a
'
ex

phquer, voici ce que dit le prévenu pour 

le rappeler 
habit qu'il 

L'huissi,. 

lin 

fetai-g sest présenté en effet, se disant envoyé par le 
niais il ne m'a pas dit la nature de l'opération 

i et d
e

 cllarf;é. Je lui demandai de me justifier de son 

fc'^nt de po" voirs » ajoutant qu'une ordonnance de M. le 
■^farti „

n
 I !'eteres "'«ya» 1- q»e deux jours de date, ct ayant II ^Cî 1 » 1 d quinzaine pour garnir les lieux de meu 

Ç^drTi'^^-^"'*^ 1 - He
" "

 y
 y

oir
..jusque-là. Suis 

U "ta que "' ",a,ss ier s'est mis en devoir d'écrire. Alors ji; 

>0sai ».P u, squ'il ne me justifiait pas de ses pouvoirs, te 

Jf. i
e

 d s°n opération. 

f^tu.l*
Stdenl

 '•
 Vou s saviez bien que c'était un officier 

1.6 

i 
droi Oui ; mais je ne pensais pas que cela lui don-

1 ue procéder ' : 

diction, 

Focureur impérial. 

illégalement, et la preuve que c'é-
l'esi qii« j ai déposé Une plainte contre lui 

^VTéHdent : Vous 

qui voua semblait 
UlUi

 opération 
ne vous êtes pas borné à protester 

llégale, vous avez 

— M. Dupayrat, nommé substitut du procureur impé-

rial près le Tribunal de première instance d'Etampes, a 

prêté serment à la même audience. 

— Il s'agissait aujourd'hui, à l'audience des référés, de 

ces pauvres enfants qui, sous le nom d'Aztecs, ont été 

exhibés sur divers théâtres de Paris. Voici quelle était la 

cause du procès. 

" En 1853, M. Donetti fit, comme cela s'appelle en Amé-

rique, un traité d'exhibition avec un sieur Cornez qui ve-

nait d'acheter les trois enfants d'une négresse dans le but 

de les exploiter comme appartenant à la race des Aztecs. 

M. Donetti s'était formellement engagé à bien traiter les 

enfants confiés à sa loyauté. Aussi, ayant appris qu'on 

disait que le sieur Isidori Ruiz, chargé de leur conduite à. 

Paris, les laissait souffrir du froid, de la faim et de l'iso-

lement dans une petite chambre carrelée au troisième 

étage d'une maison faubourg du Temple, n° 27, il fit d'a-

bord rappeler à celui-ci les conditions du traité. L'un des 

enfants étant mort depuis, un autre étant entré malade à 

l'hôpital de la Pitié, et la dernière, Brigida, dépérissant 

d'une manière visible, M. Carlos Donetti n'a plus hésité, 

lia fait assigner M. Isodori Ruiz en référé, et, par l'or-

gane de M' Jolly, son avoué, il a fait demander la nomi-

nation d'un médecin-expert pour visiter les deux Aztecs 

survivants, constater leur état maladif, et indiquer les me-

sures urgentes à prendre. Cette demande a été combattue 

par M. Isodori Ruiz en personne, qui a prétendu que la 

nostalgie, l'isolement, la privation de la vue et des cares-

ses de leur mère étaieut les seules causes du dépérisse-

ment des enfanis de la pauvre négresse. 

M. le président da Belleyme a chargé M. Denis, méde-

cin, de la visite et du constat requis, tous droits réservés. 

— La soirée du 20 février était déjà fort avancée, lors-

que le portier de l'hospice de Versailles fut éveillé par le 

bruit de la sonnette violemment agitée. Il sortis et se 

trouva en face de plusieurs personnes qui lui montrèrent, 

au coin d'une borne, un enfant nouveau-né qu'on y avait 

déposé. Les cris de cet enfant les avaient attirées, et elles 

avaient sonné à la porle de l'hospice afin de demander un 

asile pour la pauvre petite créature.- Le portier recueillit 

l'enfant; mais il avait remarqué dans le groupe qui en-

tourait l'enfant une jeune femme qui avait paru prendre 

un grand intérêt à celte scène. Cette femme donnait le 

bras à un jeune homme. Interrogée immédiatement, elle 

avoua que c'était elle qui avait déposé l'enfant sur la de-

mande de la femme Besson, belle-sœur de l'homme qui 

l'accompagnait, et qu'elle s'appelait Arsène Platier. 

L,'enfant avait donc élé déposé au coin d'une borne, 

abandonné, ste'r la demande de sa mère, par Arsène Pla-

tier ; celle-ci n'ayant aucun intérêt à dénoncer des faits 

qui la compromettaient, une instruction fut commencée 

contre la femme Besson comme auteur du délit prévu par 

l'article 352 du Code pénal, qui punit le délaissement et 

l'exposition d'un enfant dans un heu non solitaire. 

La femme Besson ne put nier qu 'elle était accouchée le 

20 février, à dix heures du soir, et qu'ede était la mère 

de l 'enfant abandonné à la porte de l 'hopice, mais elle 

chercha à se justifier en disant qu'elle avait agi à l'insti-

gation de la fille Platier. 

Cette dernière, impliquée dans la poursuite comme au-

teur principal, prétendu pour sa défense qu'elle n'avait 

pas perdu de vue l'enfant, qu'elle l 'avait surveillé jusqu'à 

son entrée à l'hospice de manière à écarter les dangers 

qui auraient pu l'atteindre. 

Arsène Platier et la femme Besson ont comparu, le 18 

mars, devant le Tribunal correctionnel , et ont été con-

damnées, la première à trois mois de prison, la seconde à 

six mois de la même peine. 

Sur l'appel interjeté par les prévenues, l'affaire est ve-

nue à la Cour au rapport de M. le conseiller Bretous de la 

Serre. 

M" Delasalie a plaidé pour la femme P.atif r, et a sou-

tenu eu droit que le caractère voulu par l'article 352 pour 

qu'il y ait délit n'existait pas ; qu'il ne suffisait pas, en 

effet, qu 'il y ait eu délaissement et exposition d'un enfant, 

qu'il fallait de plus qu 'il y ail eu abandon; que sa cliente 

n'avait pas abandonné l'enfant, qu'elle l 'avait surveillé de 

manière à le protéger au besoin, jusqu'à l 'heure où il avait 

été recueilli. 

M' ChevniT, avocat de la femme Besson, a soutenu que 

les éléments do la complicité n'existaient pas. La loi a dé-

terminé, duus l'article 349, une complicité spéciale pour le 

cas de délaissement, mats celle complicité n'existe que 

dans le cas où l'enfant a été abandonné dons un lieu soli-

taire. Or, telle n'est pas l'espèce. La femme Besson d ail-

leurs, en chargeant la fille Cbevrier d'exposer l'enfant^ lui 

avait recommandé de no pas le perdre de vue. Elle n est 

donc pas coupable du délit qui lui est imputé. 
La Cour n'a pas admis les conclusions de la détense ; 

elle a, conformément aux conclusions de M. l'avocat-gé-

néral Barbier, confirmé purement et simplement la déci-

sion des premiers juges. 

— Un cruel accident est arrivé hier, vers dix heures 

du matin, rue Saint-Jacques, 39. M°" Vosalle, âgée de 

soixante ans, rentière, qui occupe un apppartement au 

deuxième étage de cette maison, se trouvant seule en ce 

moment, s'était approchée du foyer pour préparer 6on 

déjeuner, et, pendant qu'elle se livrait à cette occupation, 

une étincelle avait mis le feu, à son insu, à ses vêtements. 

En allant et venant dans la pièce, le l'eu se développa ra-

pidement, et, bientôt après, elle se trouva complètement 

enveloppée par les flammes. A ses cris de détresse, les 

voisins s'empressèrent d'accourir et trouvèrent cette mal-

heureuse dame étendue sur le parquet, se roulant au mi-

lieu des débris fumants de ses vêlements, qui avaient été 

entièrement consumés par les flammes. La victime avait 

le corps couvert de larges et profondes brûlures, et elle 

se trouvait en proie à des douleurs atroces. On lui admi-

nistra sur-le-champ des secours qui calmèrent un peu ses 

souffrance^ mais sa situation était tellement grave, qu'a-

près le premier pansement on dut la transporter en toute 

hâte à l'Hôtel-Dieu. On a peu d'espoir de pouvoir la con-

server à la vie. 

— Deux ouvriers forgerons, les nommés D.., et S..., 

travaillant chez un entrepreneur de serrurerie en bâti-

ment, rue de Varennes, s'étaient pris de querelle hier 

dans la matinée, et, malgré la futilité du motif, ils n'a-

vaient pas lardé à en venir aux mains. En voyant la rixe 

engagée, leurs camarades étaient accourus pour les sépa-

rer; mais, avant leur arrivée, l'un' des combattants, le 

nommé S..., avait porté à son adversaire trois coups de 

marteau sur la tête et lui avait fait à l'avant-bras droit, à 

l'aide d'un instrument tranchant, une blessure assez gra-

ve, puis il avait pris la fuite. On s'empressa de donner les 

premiers soins à D... qui perdait beaucoup de sang, et on 

le transporta ensuite à l'hôpital Necker, où la gravité de 

sa situation inspire des craintes sérieuses pour sa vie. 

Les sergents de ville, informés de cet acte de brutalité, 

se mirent aussitôt à la recherche de S..., l'auteur des 

blessures, qu'ils arrêtèrent une heure plus tard dans le 

même quartier, au moment où il se livrait à de nouveaux 

acles de violence sur un autre ouvrier de la même pro-

fession occupé par le même patron. S... a été conduit im-

médiatement chez le commissaire de police de la section 

qui lui a fait subir un interrogatoire, et l'a envoyé en-

suite au dépôt de la préfecture de police pour être mis à 

la disposition de la justice. 

— Dans le courant de l avant-dernière nuit, la gendar-

merie des Batignolles arrêtait sur la voie publique dans 

cette commune un homme d'une soixantaine d'années, 

nommé Perrau,qui déclarait être sans asile, et elle le con-

signait au poste de la barrière de Clichy pour être mis, au 

jour, à la disposition du commissaire de police sous la 

prévention de vagabondage. Vers cinq heures du malin, 

le sergent du poste é^mt entré dans le violon où cet hom-

me avait été renfermé, trouva celui-ci pendu, à l'aide de 

sa cravate, à l'un des barreaux de la fenêtre; le lien fut 

coupé aussitôt et des secours furent prodigués sur le 

champ à la viclime, mais sans succès : il fut impossible de 

Je rappeler à la vie. 

Le marquis CHRISTIAN DE NICOÏAY. 

Ozon DE VERRIE , vice-président de la Société ano-

nyme des mines de la Mayenne et de la Sarthe. 

CH. SARCHI , ancien secrétaire-général de la compa-

gnie du chemin de fer de Blesmes et Saint-Dizier 

à Gray. 
W. SCHOLEFIETJD , membre du Parlement, président 

de la Banque de Birmingham. 

JOHN STEWART , administrateur de la Banque London 

and Westmister. 

Le Conseil d'administration, formé comme il vient 

d'être dit, a décidé : 
Que les actions destinées à compléter la première 

série du capital seront immédiatement émises ; 

Que cette souscription sera ouverte : 

A Paris, à la succursale de la BANQUE GÉNÉRALE 

SUISSE DE CRÉDIT INTERNATIONAL MOBILIER ET FONCIER, 

rue Louis-le-Grantl, 3o. 
A Londres, CITY BANK , Royal Exchange Buildings, 

et London and Westminster Bank. 

A Genève, au siège de la Banque générale suisse 

de Crédit international mobilier et foncier. 

Toute demande d'action doit être accompagnée 

d'un versement de 125 fr. par action. 

Les souscripteurs des départements, dans toutes 

s villes où la Banque de France a des succursales, 

peuvent verser leurs fonds au crédit de M. Ch. 

Sarchi. 

La souscription ouvrira à Paris le 28 avril, à la 

succursale de la Banque générale suisse de Crédit 

international mobilier et foncier, 3o, RUE LOUIS-LE-

GRAND. 

Bonne de Pari» du 26 Avril 1 **»<!. 
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(
Au aompt&nt, D*' 
Fin courant, — 

{
Au comptant, D" 
Fin courant, — 

74 — .— Baisse 
74 10.-- Baisse 

» 15 c. 
» 10 c. 

93 73.—" Sans changent. 
93 90.— Sans chaugem. 

AV OOZSFTASrV. 

74 — 
74 — 
74 40 

3 OpO j. 22 juin.... 
Dito, l"Emp. 185S. 
Dite, «• Emp.1855. 
i OjO j. 22 sept.. . 
4 lit 182S — — 
4 1(2 1852 93 75 
Dito,t" Emp. 1888. 
Dito, 2- Emp. 1858. 
Act. de la Banque. . 
Crédit foncier. ..... 
Crédit mobilier .... 
Comptoir national 

FONDS DE LA VILLR. ETC. 

Obligat. de la Ville (Etspruct 
de 25 millions. . . — — 
— 50 millions.. . . — -— 
— 60 millions. ... — — 

Rente delà Vi'-le.. .. . 
— j Obli<g»t.de la Seis e., ' — — 

94 50 f Caisse hypothécaire. 
3950 — j Palais deflndustr.je. 

715 — | Quatre canaax 
1730 — j Canal de Bourgogne. 

690 — 1 VALEURS DIV1SSIS. 

75 

975 

FONDS ÉTRANGERS . | II.-Fourn. de Mor;c. 
Nantes (C.Roîsch.).. 113 — ( Mines de la Loire. . . 
Piémont, 1850 93 50 ! Tissus delinMaberl. 

— Obi: 1853 60 75 | Lin Cohin 
Rome, 5 OtO 90 3[4 | Omnibus (n. aot.J. . 
Turquie, Emp. 1884. — — j Docks ̂ Napoléon .... 

89S 
198 

A TERME. 

BANQUE GENERALE SUISSE 

de 

CRÉDIT INTEBNATIONAL, MOBILIER ET FONCIER. 

(Société anonyme approuvée par le Conseil-d'État 

de Genève.) 

SUCCURSALE A PARIS, 3o, RUE LOUIS-LE-GRAND. 

Par délibération en date du i4 avril dernier, ap-

prouvée par le Conseil d'Etat, l'assemblée générale 

des actionnaires de la Banque générale suisse a dé-

cidé : , 
Que cet établissement prend le titre de BANQUE 

GÉNÉRALE SUISSE DE CRÉDIT INTERNATIONAL, MOBILIER 

ET FONCIER; 

Que le capital est porté à 60 millions de francs, et 

divisé en trois séries de 20 millions chacune, à émet-

tre successivement ; 

Que chaque série'est représentée par 80,000 ac-

tions de capital, de 25o fr. chacune, remboursables 

en 3o ans, par voie de tirage au sort, au prix de 

3i2 fr. 5o c, et par 88,000 actions de jouissance 

donnant un droit égal au partage des bénéfices so-

ciaux. — Chaque action de capital est accompagnée 

d'une action de jouissance ; 
Que les porteurs d'actions de capital de la pre-

mière série ont un droit de préférence à la sous-

cription AU PAIR des actions de la seconde série, à 

raison de deux actions nouvelles pour trois ancien-

nes ; 
Que les porteurs d'actions de capital des deux 

premières séries ont un droit de préférence à la 

souscription AU PÀIR des actions de la troisième sé-

rie à raison de une action nouvelle pour trois an-

ciennes ; 

Que des succursales seront établies en France, en 

Angleterre et en Italie ; 

• "Que le conseil d'administration sera composé de 

vingt-cinq membres, et le premier conseil formé de 

la manière suivante, avec autorisation de se complé-

ter ; MM. : 

Le chev#lier BLANC DE FERNEX , propriétaire à Ge-

nève. 
AD. BLAISE (des Vosges), ancien banquier à Paris. 

BREITTMAYER , conseiller d'État, à Genève. 

Sir ROBERT CARDEN , alderman, ancien lord-maire 

de Londres, président de la Banque de la Cité de 

Londres. 
CÉSAR DROIN , ancien directeur de la Banque géné-

rale suisse. 
DROIN fils, ancien sous-directeur de la Banque gé-

nérale suisse. 

JAMES FAZY , président du Conseil-d'Etat de Genève. 

GUSTAVE DE FERNEX , banquier à Turin. 

C. GILPIN , administrateur du chemin de fer de Lon-

dres à Douvres, président de la Société nationale 

Freehold-Land. 

E.-E. GOLDSMID , ancien administrateur du chemin 

de fer de Blesmes et Saint-Dizier à Gray. 

Le vicomte HUTTEAU D'ORIGNY. 

CH. KOHLER , banquier à Genève. 

I^e duc DE LORGE. 

MOULINIÉ aîné, négociant, ancien président du Con-

scil-d'État à Genève. 

3 0[0 
3 0|0 (Emprun*). 
i \\i OiO 
4 î# 0(0 (Emprunt). 

1" Plus Plus 
Cours. haut. bas. Cour* , 

, 74~ 74 25 74 — 74 10 

93 75 93 90 93 75 93 90 
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«nasBSizff;* si fia so®âs Atr S>AB.ÇÏ*S*. 

Paris à Orléans 1410 — 
Nord 1070 -
Est 1050 — 
Paris à Lyon 1450 — 
Lyon à la Méditerr. . 1665 — 
Lyon à Genève 810 — 
Ouest c, 915 — 
Midi 790 — 
Grand-Central . . 730 — 

Montluçon à Moulins. — — 
Bordeaux à la Teste. f3S — 
St-Ram.iberiàGrenoi>. 712 50 
Ardeinie*. . . 665 — 
GriH8»essucà Bélier*. 590 — 
Paris à Sceaux — — 
Autrichiens 930 — 

| Sarde, Victor-Emm . 662 50 
1 Central-Suisse 553 — 

CHEMINS DE FER DE L'ODEST. — Lignes de banlieue, 

124, rue Saint-Lazare. — A dater du 1" mai, les trains 

de minuit partiront de Paris: pour Versailles, à minuit 30, 

en desservant toutes les, gares, excepté Viroflay; pour 

Saint-Germain, à minuit 35; et pour Auteuil, à mi-

nuit 25, en desservant toutes les gares. 

. Ces trains ne s'arrêteront aux gares que pour y dépo-

ser les voyageurs venant de Paris. 

— A l 'Opéra-Comique , pour les dernières représentations 
de M"" Marie Cabel, avant son congé, Manon Lescaut, opéra 
en trois acles, de M. Scribe, musique de M. Auber, joué par 
Mme Marie Cabel, MM. Faure, Puget, jourdan, Nathan, Bcc-
kers, Duvernoy, Lemaire, Mm ° 5 Lemercier, Félix et Bélia. 

— ODÉON. — Ce soir, représentation extraordinaire : la 
Conscience, avec le concours de Laferrière, qui jouera, pour 
cette fois seulement, le rôle d'Edouard Rulsberg, qu'il a si 
magnifiquement créé. Reprise de : la Revanche de Lauzun, 
avec Tieserant, Barré, Métrênae et M 11' Bérengère. — Très 
prochainement, la Bourse. 

—THÉATRE-IVRIQUE .— Aujourd'hui dimanche, Marie, opéra-
comique en 3 actes, d'Hérold, et le Barbier de Séville qui n'a 
pas élé joué depuis six mois. Demain lundi et mardi, Fan-
chonnette; mercredi reprise de Si j'étais Roi, et débuts de 
M. Scott. 

— VARIÉTÉS. — Aujourd'hui dimanche, Je lais mes farces 
joué par MM. Leclère, S assagne, Laurent, Christian ; l'Ile de 
Kobinson, avec M. Ch. Potier, dans te rôle créé par son père, 
et M. Laurent; et M. le Sac et M°" la Braise, avec MM. Leclère 
et Lassague. 

— ROBERT HOUD N. — M. Hamilton ne néglige rien pour 
captiver et mériter l'attention de son public;' aussi sa char-' 
mante salle-est-elle toujours trop petite. 

— CHATEAU-ROUGE. — Aujourd'hui dimanche, ouverture des 
soirées musicales et dansantes. Le directeur de ce magnifique 
établissement n'a rien négligé pour satisfaire ses habitués. 

SPECTACLES DU 11 AVRIL. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Le Mariage de Figaro, Mon Etoile. 
OPÉRA-COMIQUE. — Manon Lescaut. 

ODÉON. — La Conscience, Lauzun, la Coupe. 
ITALIENS. — 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Marie, le Barbier. 
VAUDEVILLE. — Les Déclassés. 

VARIÉTÉS. — Je fais mes farces, M. le Sac et M"« la Braise. 
GYMNASE. — Françoise. 

PALAIS-ROYAL . J.a l'iancée du bon coin, Un Monsieur. 
PORTE-SAINT- MARTIN. •— La Jeunesse des Mousquetaires.' 
AMBIGU. — Le Paradis perdu. 

GAI TÉ. — L« Sonneur de Saint-Paul. 

THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — Les Maréchaux de l'Empire. 
FOLIES . - M™ J'ordonne, Cricri et «es Mitrons. 
DÉLASSEMENS. — Vous allez voir, Pierrot vit encore. 
LUXEMBOURG. —- M. Chapolard, Femme pnres>euse, ie Jeu. 
FOLIES-NOUVELLES. — Le Chevrier blanc, Trio d'enfonoés. 
BOUFFES PARISIENS — Ba ta-Clan,, le Violoneux. 
CIRQUE NAPOLÉON. —• Soirées équestres tous l.;ajour- . 
IloBEKT-ltouiiiN (bou-1. des Italiens, 8). — Tons Icssoir» a8 li. 
SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes ot musicales tous les 

mardis, jeudis, samedis ut dimanches. 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 27 AVRIL 1856 

Ventes immobilière* 

ATOME DES CRIÉES, 

TERRE 
Eui (io ûh m 

avoué poursuivant, rue 

A. VIB5UJ, avoué à ltoueri, rue 
(ie l'Hôpital, 25. 

Adjudication le mardi G mai 1836,'à midi, en 
1 audience des criées du Tribunal civil do llouen, 

Do lu TIÎRRI5 Kl' PKKMK Mil KONCB-
K

'
su a

 Saint- Aubiu-le- Vertueux, et. par ex-
tension sur B :rnay (Eure), consistant en cours et 
bâtiments, jardins, herbages, bois taillis, bruyè-
fes et terres labourables. 

Celte propriété e.st si.uée près la station de Ber-
nay, ligue de Cue.ii. Belle chasse. 

t.o revenu est de 3,500 fr. et la contenance do 
85 hectares 45 aresG3 centiares \\% 

La première mise à prix était de 90,000 fr. 
La vente aura lieu à tout prix. 

S'adresser pour les reiiseignein' iits : 

1° A M
0
 VIEW, avoué à Rouen, rue de PHôpi -'/i 

tal, 25, dépositaire des titres de propriété ; 

2° A M" Ernest l'olliau, avoué colicitant, demeu-
rant à Rouen, rut: du Cordier, 32 ; 

3° A M* Orange, notaire à Houdeville- lès- Rouen, 
commis pour la liquidation ; 

4" A M" Roland, huissier à Malaunay ; 

5° A M" Simon, notaire à Bernay. .(5657) 

MAISON AVENUE DU MAINE, À PARIS 
Etude de M« BAiETTl, avoué à Paris, rue de 

la Michodière, 2. 
Vente sur licitation, en l'audience des criées du 

Tribunal Civil de la Seine, le samedi 10 iftai 1856, 

D'une MAIS©]*! sise à Paris, avenue du Mai-
'ne^ 28. 

Revenu net : 1,768 fr. 

Contenance superficielle d'environ 280 mètres. 
Mise à prix: 15,000 fr. 

S'adresser audit M" MASETI'I. (5721) 

D'une MAISON, cour et dépendances, à Cha 
renton-lo-l'ont, rue des Carrières, 28. 

Mise à prix: 9,392 fr. 
S'adresser : 

1" A M* JHKILXAWn 
du Pont-de-Lodi, 5 ; 

2° A M' Petit Dexmior, avoué, dépositaire d'une 
crfpiH de l'erichère et des titres de propriété, rue 
du Hszurd ■Richelieu, 1 ; 

3° M" Goisnt, avoué, rue Louis-le-Grhnd, 3 ; 
4° Et a M" Loclerc, notoire à Charcnloii. (5724) 

GRANDE PROPRIÉTÉ A PARIS 
Etude de M* t)VVB,t»DG, avoué à Paris, r 

Favart, 8. 
Adjudication, nu l'alais-de-Justice, à Paris, le 

mercredi 7 mai 1856, 

D'une grande PROPRIÉTÉS, avec cour, jar-

din et utelier, à Paris, rue des Quatre-Fils, 5, et 
rue Vieille-du-Temple, 93, en face do l'imprime-
rie impériale. 

Revenu, par bail principal, 12,000 fr., netd'im-
pôts, des gages du concierge, des frais de vidange 
et d'éclairage. 

Mise à prix : 100,000 fr. (5709) 

(1HAIBRËS ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

GRAM)TERRA1[? Ru
DvrrA PARIS 

Planté de beaux arbres, tenant à droite à l'hô 
tel de M™

e
 de P..., et au foi;d aux jardins du 

Sacré-Cœur. Adjudication, sur une seule enchère 
le 20 mai 1856, chambre des notaires, en deux 
lots qui pourront ôire réunis. — 1

er
 lot, 1 ,068 m 

90 c; mise à prix : .76,900 fr. — 2" lot, 1,056 m 

70 c.; mise à prix : 76,000 fr. — S'adresser à M 
PBBSïAT, notaire, rue de Rivoli, 77. (5696, 

CITÉ SMiïïE-MllE, A €L1(M 
rue de Seîne, 4, à vendre par adjudication (mô 
me sur une seule enchère), en la Chambre des no-
taires de Paris, par S2' BOISSSEIL, i'un d'eux, 

le 6 mai 1856, à midi, en deux lois, qui pourront 
être réunis. 

Le premier lot, formant la cité proprement dite, 
BEL.&IA3ID, avoué à Paris, rue j se compose de maisons, pavillons et jardins, 

du Pont-de-Lodk, 5. S Contenance : 1 ,800 mètres.— Revenu : 2,000 fr. 
Vente sur surenchère du sixième, au Palais-de-J ï,ij

se
 à prix : 29,500 fr. 

Juslice, à Paris, le jeudi 8 mai 4856, deux heures] Le deuxième lot se compose d'un grand terrain 
de relevée, «.avec bâtiment attenant au lot précédent. 

, — Revenu 

11,000 fr. 
400 fr. Contenance : 2,200 mètres 

Mise à prix ! 
S'adresser à Paris, 

Au propriétaire, M. Petit, libraire, rue du Fau-
bourg Saint-Honoré, H5; 

A M" Ilainque, avocat, ruo d'Angoulême-Saiut-
Honoré, 48 ; 

Et à M' BèlMMU, notaire, ruo Saint-Lnzaro, 
93, dépositaire du cahier des charges. (5Î22) 

Ventes mobilières. 

siège de la société, me de la Chaussée d'Aritin,57. 
.Pour faire paflie de l'assemblée, il faut être 

porteur de vingt actions. Los actions devront G> re-
déposées, quinze jours à l'avance, dans les bu-
reaux de fa société, k Paris, rue de la Chaussé )-
d'Antin, 57 ; — à Nîmes, à la gare du chemin 
d'Uzùs à Marseille, me Haxo, 7. (15600) 

FONDS DE P0EUER-FMSTE 
Adjudication, en l'étude ct par le ministère de 

SI" liS-rlrORT, notaire à Paris, rue de Grenelle-
Saitit-Germain, 3, le lundi, 5 mai 1856, à midi, 
en vettu d'un jugement arbitral, 

D'un FONDS de commerce de POEEIEB-
exploité à Paris, rue Saint-Sauveur, 

39, dépendant de la société d'entre Mil. Ferrari 
et Ruvizza, consistât dans lu clientèle et l'acha-
landage et le droit au bail verbal des lieux où il 
s'exploite, pour 3, 6 ou 9 ans du 1" juillet 1855. 
Entrée en jouissance immédiate. 

Mise à prix : 1,500 fr. 
S'adresser : 

1° Audit M" EiEFOBT, notaire ; 
2° A M. Lthec, rue de Richelieu, 41 ; 
3" El à M. Plivurd-Bargue, rue St-Sauveur, 18. 

(5714)* 

f*"' ' ffT!OT£ggsMHwaBffi^^ BB83BSS3EËBBB 

; CAISSE L'ALLIANCE 
Le gérant de la carsSe l'AlSiance invite MM 

les souscripteurs d'actions de ladite caisse à ver-
ser, le lundi 12 mai prochain, le second terme de 
leurs actions, soit 125 fr. par action. Ce versement 
devra s'effectuer, soit au siège rie la société, rue 
Neuve-des-Petits Champs, 101, à Paris, soit à 
Londres, chez MM. Thomas (ireen et C", 31, 
Threadneedle street, le tout conformément aux 
statuts. 

(5725) Charles STOKES et C". 

p'ac-o de la Bourse, 4, commis 
[fflli, sairc à l'exécution du fconoor 

dat do M. de Villedouil, négociant, ayant demeuré 
à Paris, rtm Notre Dame-de Loretta, 14, prévient 
les personnes en retard de produire, que si elle 
n'ont pas, dans la quin£iin<3 à partir dn ce jour, 
déposé leurs' titres eir.ro ses mains, elleg nejse 

root pas comprises dans lc# répartitions do l'aclit 
abandonné par M. do Villcdeuil . (15666) 

DENTS A :; F. 
garanties 

perfeetiotiu^ 
111 Pivot. !).'■' ' 

sage Véro Oodat, 33.' (Ci' dw.'^ 

GAZETTE DES 
DES A^CTlON^ 

IHIKSSON, paraissant tous les jeudis, indiquant 
les paiements d'intérêts, dividendes, le compte-
rendu, les recettes des chemins de fer, canaux, 
mines, assurance?, Crédit lancier, Crédit mobilier, 
etc. Place de la Bourse, 31, à Paris. — Prix: 7 fr. 

par an ; départements, 8 fr. (Envoyer un mandat 
de poste). [(15668) 

tu» 
de Franc ct de 

41, Cliaussée-d'Antin, au l' r . 
i , Vente et échange de cachemires 

'Inde. Atelier four les réparation 1" 
.(15452)* 

i l"
1

1? ï'k $7' Il de suite, une ÉTUDE D'AVOUE près 
A LlililMt d'une Cour impériale, à trois heu-
res Uu Paris. S'adresser il M. Ledebi, rue Maza-
gran, 3, à Paris. . (15520)* 

a;») Jolîe malsiiii «I« campa 

lilà gaie. S'a i. rue Sain t- Honoré, 272. 

mmt mlu . tm t n « m 

OAFÉVRtRli CHR 

nu 
•■ <H*| 

Maison »7?R& P> mif mm , 

II, 

» mm ta 

[PAVItLO M DE HANO 
Eipssitisi Mritnii, 

n u n mon o, 

ru i •MAISON A CHARENTON-LE-PON 
Etude de aà» BËLLArtO, avoué à Paris, ru 

ire, : 
.(15630)* 

iPproaTéeparf'Ac.démHiî.1 
active qu'une seule Boit» 2 

guérit les maladies.... et pertes blS&.T 'Wne "<« 

.Dépôt Kén.,ph.d«PmoSS
<
? $»> niuitjl 

toujours le Cachet etu «SSt^gntaartfé£ 

est 

ni coliques 
5Ml Exiger t 

PLUS DE 

COPAHU .îcxceu. sirop au citrnis^n 

!
36. F1.5 t.-Guéri sffi^'Wi 

consultât, au 1", et corr. Envois cnS .■ap*.-: 

ausang, dartret, virut.bt. Fl. Bien décrire w'25 !F 

r
Cene sera qu'à son décès qu'il pourra cesser d'innover. Paria et la ; 

i&S BUS 
COMPAGNIE 

DE LA GftAND'COIIRE 
MM. les actionnaires de la compagnie des 88S-

saee eïe i» Uraiid'Cumlie sont prévenus 
que l'assemblée générale ordinaire aura lieu -S Pa-
ris, le jeudi 29 mai prochain, à trois heures, au 

$ ffiiucessantes investigations l'introduction de la précieuse boîte ovale RÉBIIM»
11

' 

VIOLETTE , C HO COI AT DE B&GNÈEES »E SUCBOST L
A l

* 
3 'OH.QB DES RELIGIEUSES DE OHET, CALISSONS S'Â ^r

 BE 

GAT DÉ MARSEILLE, SAUCISSONS D'ARLES, HUILE D'AIX et PATE Dlî THON, qui ont valu à cette mai' |
N

°
C

" 

teuae qualification d'être eelle du bon ton. Mais pour la bonne bouche, te fondateur du Basar Prnve .„...i
s0n

-
aux habitants de la grande cité un phénomène, la VOIE LACTÉS , 
C'est une œuvre de charité dont la conception n'a pu être inspirée, qu.: 
vénéneuse se métamorphose en une plante salutaire. Deux candélabre! 
couronnés par dix bougies symboliques, servent à t -

vont abheter, pans qu'ils aient une obole il débourser. Le lecteur va dire : c'est du maléfice; mais aveo la Toi» 
LACTÉE EKT MAIN, nu verra que tout est vrai, mais seulement énigmalique, et que, moyennant T\ <■» r 
ooùt de la VOIE LACTÉE, on trouvera la clé de l'énigme. (15659) 

par une puissance surnaturelle- mit h. 

ornés rt inscriptions, portant deux \JZ 
faire participer à In. plus belle œuire de chanté tous 

(fit 

CM 

1*1' 
ior 
pm 
iw 

RU K 

D 'E^GlilEN. 

48. 

«baeui: e«un»re,-

Cetle ht .:.jr,i)ie 

■■■■-^afe-.v-al 
SEUL, j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de LA PROFESSION MATMMO.WALB parce que c'est moi, DE FOÏ , qui l'ai RELEVÉE, INNOVÉE et fait SANCTIONNER. 

M. deFOY,—d« vérifie-.
-

,'A E.'AVANGtï, les Estes et documenuqn'll transmet. Les <îot» et fortunes, — chez lHf, — sont toujours : Titres aulheatlquc» à l'appui et contrôle facile. 

ison est, sans contredit, la i" de l'Europe. Ses immenses relations -et ramifications, dans les classes élevées de la société, s'étendent en ANGLETERRE , en ALLEMAGNE , en BELGIQUE et aux ÉTATS-UNIS. (Affranchir.) 

a® pn&Ufîstl'oin lé«t«»ï«i- «Sr* A®*©» «e fltoctété ©»t obllgatol-re dans I» «AœE«E ®H© ^«gKWWA&ïX, &® <S ®%3mnAt* OÉKEBAli P'AS'FaCBSÙS. 

casier, trois établis, etc. (5281) 

Satterio Uo cuisine, etc. 

Consistant en tables, 

V 3 SÏ8È! A g.TO.àW Ê6«B»Tief 

Sn l'hôtel dos Coramtssairea-Pri-
sours, rue Rossini,*. ~: 

Le 28 avril. 
Consistant en pantalons, gilets, 

chemises, bottines, etc. (5248) 

Consistant en bureau, chaises, 
armoire, comptoir, etc. (5219) 

Consistant en comptoir, balances, 
bureaux, canapé, etc. (5250) 

Consistant eu tables, chaises, 
fauteuil, armoire, etc. (5251) 

Consislant en comptoirs, glace, 
mostres vitrées, etc. (5252) 

Consistant en tables, commodes, 
chaises, buffet, etc. (5253) 

Consistant eu chaises, commode, 
bureaux, armoire, etc. (5254) 

Consistant en comptoirs, tables, 
appareils à gaz, etc.- (5255) . 

Consistant en lits, bancs en fer, 
chaises, canapés, etc. (5*256) 

Consistant eu commode, tables, 
Jampe, chaises, ele, (5257) 

Consislant en tables, fauteuils, 
^bibliothèque, chaises, elc. (525b) 

Consistant en tables, commode, 
bibliothèque, pendule, etc. (5259) 

Consistant en bureau, chaises, 
fauteuils, tables, elc. (5266) 

* Consistant en tables, commode, 
chaises, fauteuils, etc. (5261) 

Consistant en mobilier de salon, 
(5262) 

en tables, chaises, 
ban quelles, comptoir, elc. (5263) 

Consistant en tables, chaises, 
armoire, chiffonnier, etc. (5264) 

Consislant en él^gères, pendules, 
lampes-modéraleur, etc. (5265) 

Consistant en tables , chaises , 
piano, fauteuils, etc. (5266) 

En une maison rue de Lancry, 58. 
Le 28 avril. 

Consistant en comptoirs, bascule, 
série de mesures, elc. (5267) 

Eu une maison sise u Paris, rue 
da la Victoire, 90. 

Le 28 avril. 
Consislant en bureau, fauteuil, 

casiers, pendule, etc. (5268) 

Eu une maison sise à Paris, pas-
sage uu Commerce, ie, et rue 
Uracieuse, i. 

Le 28 avril. 
Consistant en labiés, commodes 

chaises, pendules, etc. (5269) 

En une maison sise à Paris, rue 
lieolfroy-Saiut-Hilaire, 3. 

Le 28 avril. 
Consistant eu 30 voilures dites 

calèches, cabrioleis, etc. (5270) 

En la rue du Uelder, 15. 

Le 28 avril. 
Consistant en comptoirs, casiers 

rayons, bauquelles, eic. (5271; 

Eu l'hâtai de» Commissaires-Pri-
•eura, rue Hossiui,6. 

Le 29 avril. 
' Consistait eu bureau, chaise», 
table, secrétaire, etc. (5272) 

Consistant eu comptoirs, glaces 
appareils do gaz, etc. 1,5273) 

Consistant en commodes, tables 
fauteuils, chaises, ele. (5274; 

Consistant en comptoirs, casiers, 
appareils à gaz, ele. (5275) 

Consistant en tabiu ployaule un 
noyer, luulaiue, elc. (5276) 

Consistant, en bibliothèque eu 
acajou, chaises, elc. (5277) 

Consistant en piano eu palititm-
dre i 5 octaves, bureau, elc. (5278; 

Consistant en armoire à glace, 
tables, coiiimodu, elc. (527U) 

Consislant i n cachemire du i'i n_ 
de, serviette») etc. (6280) 

Le 30 avril. 
Consistant en UBICB , armoires, 

A Paris, rue Pierre-Levée, io. 
Le 30 avril. 

Consistant en bureau, table, fer, 
forge, enclumes, elc. (5282) 

SOCIÉTÉS, 

Etude de M" 30LLY, avoué à Paris, 
rue Favart, 6. 

D'un acte sous seings privés, l'ail 
quadruple à Paris le quinze avril 
mil huit cent cinquante-six, enre-
gistré le vingt-quatre Su même 
mois, folio 165, caas 7, recto, par 
Pommey, aux droits de six francs, 
entre : 

1» M. Géry DELETTREZ, demeu-
rant à Passy, avenue de Saint-
Gioud, 51 ; 

2° M. Alfred DELETTREZ, demeu-
rant à. Passy, rue du Bel- Air, 67; 

3» M. Noël LAVERUNE.demeurant' 
à Passy, avenue de Saint-Cloud, 51, 
et M. Albert COUSINARD, demeu-
rant à Passy, rue des Bassins, 12 ; 

Il appert : 
Que la sociélê en nom collectif, 

sous la raison sociale DELETTREZ 
et C", formée entre les susnommés, 
par acte sous seings privés, en dt>-
te à Paris du. dix-ueuf décembre' 
mil huit cent cinquante-trois, en-
registré, est dissoute à l'égard de 
M. Alfred Delettrrz, qui cesse d'eu 
faire partie depuis le quinze avril 
mil huit cent cinquanle-six ; 

Que la sociélé continuera d'exis-
ter entre les aulres associés, et que 
M. Delettrez père aura seul la signa-
ture sociale, qui sera désormais 
DELETTREZ père et O. 

Pour extrait . 
Signé : DELETTREZ père et C«. 

(3758) — 

Etude de M» JOLLY, avoué, rue 
- Favart, a. 

D'un acte sous seings privés, fait 
triple a. Paris le vingt-quatre avril 
nul huit cent cinquante-six, enre-
gistré le lendemain, folio I66,case9, 
recto, par Pommey, aux droits de 
six francs, entre : 

1° M. Géry DELETTREZ père, pro-
priétaire, demeurant à Passy, ave-
nue de Saint-Cloud, 51 ; 

2» M. Noël LAVEKGNE, demeu-
rant à Passy, avenue de Saint-
Cloud, 51 ; 

Et 3» M. Albert COUSINARD, de-
meurant il Passy, rue des Bas-
sins, 12; 

Il appert: 
Que la sociélé en nom collectif, 

ayant pour objet l'exploitation d'un 
établissement de construction de 
voitures, wagons et ferrures, for-
mée, sous la raison sociale DELET-
TREZ et C', suivant acte sous seings 
privés, fait à Paris le dix-ueuf dé-
cembre mil huit cent cinquante-
trois, enregistré, entre U. Alfred 
DELETTREZ et les susnommés, a 
continué depuis sa retraite et con-
tinuera entre ces derniers pendant 
toute la durée stipulée en l'acte du 
dix-neuf décembre mil huit cent 
cinquaule-trois, constitutif de l'an-
cienne sociélé, c'est-i-dire jusqu'au 
premier jauvier mil huit cent soi-
xante-douze; 

Que M. uery Delettrez aura seul 
la signature sociale, qui sera dé 
Mirui .ii < DELETTREZ père et C*; 

Que les apports des associés et le 
fonds social restent les mêmes, sous 
la déduction de trente mille francs 
formant l'apport de M. A.Deletlrez 
qui lui oui élé remboursés; 

El que le siège de la sociélé cou-
liniura d'être a Passy, 12, rus des 
Uassins. 

Pour extrait : 
Signé : DELUTREZ père ct C« 

(SÎ57)-

M. Ardern-Hulme SLACK, négo-
ciant, demeurant à Londres, 30, 
Lime-Sireet-Cily ; 

M. Charles-Henri POT EL, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue d'En-
ghien, 40. 

Et K. Pérégrine TAYLOR-BIN-
GLiiY, négociant, demeurant à Pa-
ris, boulevard des Italiens, 6, 

Pour trois années, qui commen-
ceront à courir le premier mai pro-
chain mil huit cent cinquante-six, 
et finiront le trente avril mil huit 
cent cinquante-neuf, 

Sous la raison A.-H. SLACK, 
TAYLOR et C«, dont le siège est à 
Paris, 6, boulevard des Italiens, 
avec succursale à Londres, 80, Lime-' 
Street-City, pour l'exploitntion d'u-
ao maison de commission en mar-
chandise en France et en Angle-
terre; 

Que MM. Slack e! Taylor-Bingley 
soutseuls directeurs-gérants et ont 
chacun séparément la signalure 
sociale. i 

(3755) MECRS-MASY. 

Elude de fr PETITJEAN, avoent-
agréé à Paris, rue Rossini, 2. 

D'un acle sous signatures privées 
contenant transaction sur procès, 
Xait double à Paris le seize avril 
mil huit cent cinquanle-six, enre-
gistré audit lieu le vingt et un du 
mgme mois, folio 138, verso, case 4. 
par Pommey, -jui a reçu douze 
francs, décimes eoispris ; 

Entre : 
M. Xavier BUQUOY, entrepre-

neur de travaux publics, demeu-
rant à Saint-Naziiire, 

Et M. François-Ignace OLSZEW-
KI, ingénieur, demeurant à Bati-

gnolles-Monceaux, avenue de Cli-
chy, 10; 

Il appert : ' 
Que M. Buquoy a élé nommé li-

quidateur, avec les pouvoirs les 
plus étendus, da la société de fait 
ayant, existé entre lui et le sieur 
Olszewski, à partir du vingt-qua-
tre juillet mil huit cent cinquanle-
qualrè jusqu'au sept août mil huit 
cent cinquante-cinq, époque à la-
quelle la nullité a été prononcée 
par jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, et publiée con-
formément à la loi, pour la mise en 
exploitation des brevets obtenus 
par les sieurs A. Vergniais et Gaul-
tier, pour la construction des ponts, 
en vertu de l'autorisation à eux ac 
cordée. 

Pour extrait : 
(3754) PETITJEAN. 

Elude de M« MEURS-MASY, I, 

du Uazard-llichdlieu. 

D'un acle sous signatures privées 
la 1 triple à Pari» le vingt-qualr 
avril mil huit cent cinquante-six 
eni «gi«iré par l omuiey, 

Il apperl : 

Qn'unu «ociélé en nom collectif 
élu loriuéo entre : 

Le fonds social sera de cent soi-' 
xante mille francs, et sera fourni 
par moitié, ou quatre-vingt mille 
francs, par chacun des associés. 

La signature sociale appartiendra 
à M. Gros seul. 

Chacyn des associés pourra de-
mander ladi£8olution de la sociélé, 
dans le cas où celle-ei se trouverait 
en perte de la moitié de sou capi-
tal. 

Pour extrait : . 
TRÉPAGNE. (3753) 

D'un acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris du vingt avril 
mil huit cent cinquante-six, enre-
gistré le vingt-quatre, folio 164, 
casée, aux droits de six francs, 

Fait entre : 
M. François GOUÉ, agent d'affai-

res, 4 Paris, vue Blanche, 12, 
lit M. François-Charles RAUCH 

Dg RAUBOURti, dit ROCHE, agent 
d'affaires, à Paris, rue Saiute-An-
ne, 16, 

11 appert : 
Que la société établie à Paris, rue 

Sainte-Anne, 16, sous la raison so-
ciale ROCHE et GOUÉ, pour l'ex-
ploitation d'un cabinet d'affaires, 
consacré spei i ,'. ment à la vente 
'es l'ouds de commerce et proprié-

tés, 
Est el demeure dissoute i partir 

du vingt-huit avril mil huit cent 
cinquante-six; 

Et que M. Goué a été nommé li-
quidateur. 

Pour extrait : 

GOCÉ. (3756) 

ERRATUM. 
Dans le numéro du vingt-cinq 

avril mil huit cent cinquanle-six, 
société n° 3732, MAILLARD, HOCHET, 
MOREL el C», à la quarantième li-
gne, lisez: «Même envers les tiers,» 
et non pas : « Encore. » 

Et à la fin, au-dessus de: Pour 
extrait, lisez : 

a Le capital est fixé àjquatre cent 
mille francs-, il est représenté par 
deux mille actions de deux cenls 
francs au porleur. Les actions sont 
divisées el Beront émises par séries 
de cinq cents titres. » 

MAILLARD, ROCHET, MOREL et C«. 

(3752) — 

composée des sieurs Louis-Lucien 
Placet père et Jacques-Adolphe 
Piacet fils; nomme M. Peilou juge-
commissaire, ct M. Filleul, rue 
Ste-Appoline, 9, syndic provisoire 
(N» 13161 du gr.); 

Da sieur EËRLUT (Jacques), ei-
md de charbons à La Villi4te, rue 
de Flandres, 13; nomme M. Gail-
laM juge-commissaire, et M. Uen-
rionnet, rué Cadet, 13, syndic pro-
visoire (N° 13162 du gr.); 

Du sieur BOEUF ( François-Be-
noist), md de broderies, rue Pois-
sonnière; nomme M. Trclon juge-
commissaire, et M. Sommaire, rue 
du Chàteau-d'Eau, 52, syndic pro-
visoire. (N< 13163 dugr.), 

De la dame veuve LESADE (Ma-
rie- Angèle - Claudine Tavernier , 

Lveuve de Jean-Charles Lcsade), bi-
joutière, rue Loui's-le-Orand, 26; 
nomme M. Trelon -juge-commissai-
re, ct M. Hérou, rue de Paradis-
Poissonnière, 55, syndic provisoire 
(N° 13164 du gr.). 

CONVOCATIONS DE . ' -.IltRb 

Sont invités à se rendre au Trlbunel 
de sommtree de Paris, salit des as-
ttmbUisiet filiales ,MM. . leecrian-
c.ers : 

NOMIKAfTIOM» DU SYNDICS. 

Du sieur JANETS (Charles), agenl 

D'un acte sous seings privés, en 
date du vingt avril mil huit cent 
cinquante-six, enregistré, 

Il appert : 
Que, la société lormée entre M. F, 

R1U1KME, demeurant rue Monsieur-
le-Prince, 2, et M. J .-C. CROUZET. 
demeurant rue de la Rucherie, 16, 
sous la raison sociale R1CHÈME el 
CUOUZET, pour l'exploitation d'un 
atelier de teinturier, 

A été dissoute lo premier avril 
mil huit cent cinquante-six. 

M. F. Richème reste seul liquida-
teur. 

Pour extrait : 
F. RICHÈME. (3751) 

T&EBCRAL M OGIHElMft 

AVIS. 

Les eréaneisre peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des tall-
litet qui les concernent, teisftmedis 
le dix à quatre heures. 

Suivant acle reçu par M" Trépa 
gne, notaire à Paris, lo dix-neuf 
avril mil huit cent cinquante-six, 
enregistré, 

M Jcan-Baptisle GROS , impii 
mour-lypographe. demeurant à Pa 
tis, rue des Noyers, 74, 

lit M. Claude - François - Emile 
DONNAUD, imprimeur- lypographe, 
demeurant il Pans, rue Mignon, 2, 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif pour l'exploitation 
d'un étublissemeut d'imprimeur 
lypographe, tis à Paris, rue des 
Noyers, 74, et do loul ce qui s'y 
rattachait. 

La durée sera de huit aunées, a 
oompler du premier mai mil huit 
cent cinquanle-six. 

La rsisun sociale lera J.-U. GROS 
el DO.NNAUD. 

Le siège de la société est llxé 
l'an», rue des Noyers, 74, et pourra 

.cire transféré ailleurs. 

KnreKistro à Paris, le 

Keçu deux, francs quaraute centime», 

DiCLABAYION» DK ffAUUUTttS. 

Jugements du 25 AVRIL 1856, qui 
déclarent la failite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur JEAUNBAU (Alexis-Ma-
thias), md épicier, rue Ste-Auue, 
25; nomme M. Pelllou juge-com-
missaire, et M. Quatreiuèrt!, quai 
des Grands-Auguslius, 55, syndic 
provisoire (N°i3i58 du gr.); 

De la daine veuve LUPIN, née Ge-
neviève-Emilie Chantelot , tenant 
appartements meublés, rue Godol-
dc-Mauroy, 37; nomme M. Trelon 
Juge-commissalru, et M. Pluzanski, 
ruu Ste-Annu, 22, syndic provisoire 
(N» 13159 du gr.); 

Du llsur ROBERT (Louis-Auguste-
Emile), nêg. eu vins, rue de Rivoli, 
il; nomme M. Gaillard juge-cuin-
miasalre, et M. Paical, place de la 
Bourse , 4 , Byudic provisoire (N° 
13160 du gr. )j 

Do la société I.. PLACET el fils, 
fabr. du maroquins, dont le siège 
est à Paris, ru» Beaubourg, xj, 

d'affaires, boulevard Pojsso'nnTërè, 
23, ci-devaul, et actuellement rué 
Iailbout, 51, le 3 mai, à 10 heures 
1(2 (N° 13097 du gr.); 

De la dame veuve LESADE (Ma-
rie- An gèle-Claudine Tavernier, veu-
ve de Jéaii-Cuarles Lçsade), bijou-
tière, rue Louis-le-Graud, 2fi, le 3 
mai, a 9 -heurcs (N° 13164 du gr.); 

Da sieur FÉVRIER (Pierre-Fran-
çois), gravatier à Belleville, rue des 
l'auoyaux, 31, le 3 mai, à 12 heures 
(N» 13149 du gr.). 

Pour assister d l'assemblée dans la 
quelle SI. le juge-commissaire doit le, 
onsulter, tant sur la composition de 
('«laides créanciers présuma que sa 
la nomination de nouveaux syndics 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou d'endossements de ces faillites 
n'étant pas connus, sont priés de re-
isettre au greffe leur» adresses 
afin d'être convoqués pour la as 
aarablées subséquentes. 

AFVIBMATIORg, 

De la société MARESCOT et DENIS 
dit LEGHAND, restaurateurs à As-
nières, quai de la Seine, 21, com-
posée de Eugone-Exupère Marescol 
et Georges Denis dit Legrand, le 3 
mal, à io heures 1 )2 (N» 12918 du 
gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de il. le juge-commissaire, aux 
vérification it affirmation de leurs 
çmuncet : 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et anlrmallon de leurs 
créance» remettent préalablement 
leurs titres à MM. ICB sj udics, 

QONCORI0AV8. 

'Du sieur BEURTAUX (Louis-Dé 
siré), tapissier, rue de Provence, 
28, le 2 mai, a s heures (N° 12984 du 

Du sieur DELAFOY, nég,, rue du 
Faubourg-Saint-Antoine, 113, le 2 
mai, à 12 heures (N" 12929 du gr.); 

Lu sieur COTT1N (Toussaint), an-
cien boucher a Grenelle, rue des 
Bergers, 9, le 2 mai, à 1 heure ipi 
(N° 12803 du gr.); 

Du sieur DROUIllN, boulanger à 
Vuegirurd, rue do l'Ecole, 25, ci-
devant, et actuellement rue du Chc-
min-de-Fer, 6, barrière des Four-
neaux, le 2 mai, i 1 heure ipl(N' 
11700 du gr.); 

Du sieur MENNE (Godefroy-Fé-
i'n-Joscph), marbrier, rue Amelot, 
70, le 2 mai, 4 l heure i [2 (N° 12960 
du gr.); 

Du sieur BAUNAY (Ferdinand), 
imprimeur sur élolTe» ù Putraux, 
quai Impérial, le 3 mai, à 12 heures 
(N" 12944 du (jr.). 

Pour entendre te rapport des tyn-
diessur l'état de la fallUte et délibé-

rer sur la formation du concordat,-
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en étal d'union, et, dans ce dernier 
mt , ttf, immédiatement consul: ,'■ 
tant sur Us fait» âe la gestion que 
mr l'utilité du maintien ou du rem-
placement de- syndics J 

NOTA . Il no sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers e! le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur ROYER (Jean-Baptiste), ' 
commissionn. en bois à La Villet-
le, quai de la Loire, 3i5, ie 2 mai,- à 
12 heures (N° 13357 du gr. ). 

Pour ? éprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, uahé 
ce cas, donner leur avis sur l'utiltts 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA . U ne sera admis que les 
créanciers vérifiés ct affirmés ou 
qui se seront l'ail relever de la, dé-
chéance. 

Les créanciers el le faitili peuvent 
prendre au groffo communicatior 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Soisi invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes à réclamer,' MM 
les créanciers : 

Du sieur HUCJ1ET (Augusle-Adol-
phe), nég. en tissus, rue des Fos-
sés-Montmartre, 13, entreles mains 
de M. Bourbon, ruo Riche;, 39, 
syndic de la faillite (N« 13091 du 
T.); 

Du sieur COLON (Auguste), entr. 
de charpenles à Clichy-la-Garenne, 
rue du Landy, 22, enlre les mains 
de M. Beaufour, rue Bergère, 9, 
syndic de la faillite (N» 13044 du 
~r.). 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mai 1831 , être procédé 
i la vérification des créances , qui 
tommencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

DÉLIBÉRATION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
SOURUOT (Vielor-Joseph) . fvbri 
cant d'articles pour daguerréoty 
pes , rue des Francs -Bourgeois 
10, sont invités à se rendre le K 
mai , à 12 heures précises , au 
Tribunal de commerce , salle des 
assemblées des failliles, pour en 
tendre le rapporl des syndics sur la 
situalion de la faillite, et le failli 
en ses explications, et, conformé-
ment à l'art. 510 du Code de com-
merce, décider s'ils se réserveront 
de délibérer sur un concordat en 
cas d'acquittement, et si, en consé-
quence, ils surseoiront a statuer 
jusqu'après l'issue des poursuites 
en banqueroute frauduleuse com-
mencées contre le failli. 

Ce«ursis ne pouvant être pronon 
cé qu'à la double majorité détermi-
née par l'art. 507 du même Code, 
M. le juge-commissaire les invite à 
ne pas manquer à cette assemblée, 
à laquelle il sera procédé à la for-
mation de l'union", si le sursis n'est 
pas accordé. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du ruppbrl des syndics (N° 12988 du 
gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
LAUZliL (Pierre-Eugène), md de 
chaussures, rue Saiiil-Martin, 220, 
sont invités IÏ se rendre le 2 mai, 
à 10 heures 1 )2 très précises , au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour enten-
dre le rapport dea svndics sur la 
situalion de 
ses cxplieatic 
à l'arl. 511 1 
décider s'ils 
jusqu'après 1 

en banqueri 
céea contre 
suc-os, pour 
ment sur h 
cordai. 

Ce sursis r 

cé qu'à la double majorité détermi-
née par l'art. 507 du même Code, M. 
le juge-commissaire les invite à ne 
pas manquer à celle assemblée, à 
laquelle il sera procédé à la forma-
tion del'union,"sile sursis n'est pas 
accordé. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe -communication 
du rapport des syndics (N» 12998 du 
%<:.), 

aEBDiTtONS DE C03ÎS>T £S. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la failli 1 0 du sieur 
PAVARD, marchand de vins, rue 

de Lancry, n. 65, font, invités à se 
rendre le 3 mai, à 12 uoui es préci-
se2, au Tribunal de commerce, sali, 
des assemblées des faillites, pour, 
conformément à l'article 537 du Cè-
de de commerce, entendre le comp 
te définitif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre, le clore ci l 'ar-
rêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
surl'excusabilité du failli: 

NOTA . -Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» H821 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo 
sant l'union de la faillite du sieur 
VERNEUIL (Hippolylo), mddechar-
bons , rue de l'Ecole-de-liélecine, 

sont invités à se rendre le 3 
mai, à 12 heures précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 587 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le elore et l'arrê-
ter ; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur

 #
 avis sur 

l'excusabilité du failli. 
NOTA . Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-
nication de3 compte et rapport des 
syndics (N° 12*50 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite delà da-
me BOURDEAUX , limonadière , 
rue de Rivoli, n. 92, en retard 
de faire vérifier et d'affirmer leurs 
créances, sont invités à se rendre le 
3 mai , a 12 h. très précises, au 
palais du Tribunal de commerce de 
la Seine, salle ordinaire des assem-
blées, pour, sous la présidence de 
M. le juge-commissaire, procéder à 
la vérification et à l'affirmation de 
leurs dites créances (N° 12938 du 
gr.). 

merce de la âeine, du 26 mars mt, 
lequel homologue le concordat ;»■■ 
sé le i mars i 856. entra le sieur 
CORNElf.LE-VSLLEE ( Pierre-Vi.--
tor), fabr. de savons à La Gmde-
Villelte, rue de NauleS, », si m 
créanciers. 

Conditions «ommaires. 
Remise au sieur Corneille -Vallée, 

par ses créanciers, de 80 pour it» 

sur le montant de leurs créances. 
Les 20 p. 100 non remis, payables 

en quatre ans, par quart (l'aiinéi 
en année, pour le premier pau-
ment avoir lieu le 5 mars lau. 

Eu cas de venle de la latiriqu', 
aïfcf talio'n du prix au paiement des 
dh-idi nue •■ (N» 12793 dugr.). 
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HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat DERUELLE. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du i« r avril 185S 
lequel homologue ie concordat pas-
se le 18 mars 1856 , entre le sieur 
DliltUELLE (Désiré), md de char-
bons à La Chapelle-St-Denis, bou-
levard des Vertus, 42, et ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Deruelle, par se» 

créanciers, do 75 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 25 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquième d'an-
née en année, pour le premier paie-
ment avoir lieu le 11 mai 1857 (N 1 

H351 du gr); 

Concordat CORNILLEAU. 

Jugement du Tribunal de coin 
merco de la Seine, du 27 fév. 1856 
lequel homologue lo concordat pas-
sé le 28 déc. 1856, entre le sieur 
CORNILLEAU (Ernest), commua, 
en marchandise», iue de la Tour, 
8, et ses créuncier». 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Cornilleau, par 

es créanciers, de 80 p. 100 sur le 
aontant de leurs créances. 
Les 20 p. 100 non remis, payaiut » 

n quatre ans, par quart d année 
ti année, du jour de l'honxojoga-
lon (N- »576 dugr.). 

Conoordst CORNEILLE-VALLÉE. 

Jugement du Tribunal de com-
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